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INTRODUCTION 



INTRODUCTION 

La contraception en France est l'objet d'un paradoxe marquant: le taux 

d'IVG ne décroît pas (200 000 IVG pratiquées chaque année) malgré un taux de 

couverture contraceptive qui augmente. On dénombre 11 % de grossesses non 

désirées consécutives à une absence de contraception tandis que 22% sont dues à 

une mauvaise utilisation de la contraception. 

Cette observation pose donc la question de l'utilisation et de l'adéquation des 

méthodes contraceptives adoptées en fonction des situations individuelles 

(selon l'âge, la sexualité, la période de la vie ... ) 

Les développements récents en matière de contraception offrent la possibilité 

d'améliorer significativement l'observance en autorisant un traitement 

hebdomadaire (système transdermique Evra® ), mensuel (anneau vaginal 

Nuvaring®) ou même sur plusieurs années (implant sous-cutané Implanon®). 

Même si ces méthodes n'ont pas révolutionné la tolérance, il est remarquable 

que la contraception offre aux patientes un élargissement des choix. 

Pour améliorer l'efficacité des méthodes contraceptives, des 

recommandations ont été émises par l' Anaes, l' Afssaps et l'Inpes, à la demande 

de la Direction Générale de la Santé. 
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Elles reposent sur l'idée centrale que pour être bien acceptée et bien suivie, la 

méthode contraceptive doit être adaptée à chaque femme et choisie avec elle, en 

fonction de sa réalité quotidienne. 

Le pharmacien a un rôle primordial à jouer dans l'éducation en santé lors de 

la dispensation des contraceptifs. Il doit s'assurer de l'utilisation correcte du 

contraceptif, donner la conduite à tenir en cas d'oubli de pilule, informer 

préventivement des possibilités de rattrapage lors de rapport non protégé, 

expliquer la nécessité d'une parfaite observance pour garantir une bonne 

efficacité (notamment auprès des adolescentes), renseigner sur les nouvelles 

méthodes contraceptives ... 

Notre rôle consiste également à répondre aux diverses questions que peuvent 

se poser les utilisatrices. Aussi, je pense que les brochures mises à disposition à 

l'officine sont un très bon moyen d'information: le support écrit permet de 

conserver les données à portée de main (contrairement aux renseignements 

formulés oralement) et de disposer de contacts (sites internet, adresses, 

téléphones ... ) 
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PREMIERE PARTIE : 

LES NOUVEAUX CONTRACE,PTIF·s 
HORMONAUX 



Première partie : les nouvcatL\ conlrnccptii~; hormonaux 

A. PRATIQUES ACTUELLES DE LA 
CONTRACEPTION HORMONALE EN FRANCE 

1. Définitions 

1.1 Définition de la contraception 

L'OMS définit la contraception comme «l'utilisation d'agents, de 

dispositifs, de méthodes ou de procédures pour diminuer la probabilité de 

conception ou l'éviter». 

Les méthodes de contraception, à une exception près la méthode de stérilisation 

chirurgicale, sont réversibles et temporaires. 

1.2 Définition de l'efficacité d'un contraceptif: l'indice de Pearl 

C'est le nombre moyen de grossesses non planifiées pour 100 femme~, ~près 

un an d'utilisation d'une méthode de contraception donnée. 

Plus l'indice de Pearl est proche de 0, plus la contraception sera effica€e'. 
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Implants 0,1 0,1 

Progestatifs injectables 0,3 0,3 
Toujours très DIU au cuivre 0,8 0,6 
efficace DIU à la progestérone 1,5 2 

Pilules progestatives pures 1 0,5 
(au cours de l'allaitement) 

Efficace dans son Aménorrhée lactationnelle 2 0,5 
emploi courant 

Très efficace si Pilules oestroprogestatives 6-8 0,1 
employée Pilules progestatives pures 1 0,5 
correctement et (en dehors de l'allaitement) 

régulièrement Patch 0,9 0,7 
Anneau vaginal 0,6 0,4 

Pas de méthode 85 85 

*Correspond à l'efficacité obtenue des essais thérapeutiques. 

Tableau 1: efficacité des différentes méthodes contraceptives (OMS). [31] 

2. Rappels physiologiques 

2.1 Le système reproducteur de la femme 

2.1.1 Les ovaires 

Les ovaires sont situés de part et d'autre de l'utérus. Ils ont la forme 

d'amandes mais sont deux fois plus gros. 
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L'ovaire est constitué de deux éléments : 

-le cortex, qui renferme les follicules ovariques et donc les gamètes en voie 

de formation 

-la médulla, qui contient les vaisseaux sanguins et les nerfs. 

Médulla de 
l'ovaire 

Follicule 

primordial ""'· • 

~  
~ , 

., :' 
l 

Corps jaune en 
dégénérescence 
(corpus albicans} 

Cortex de 
Follicules l'ovaire Ovocyte 

,,;m~ ~ 

~ , l 
. ').- , ..... i • ~ " 

~ ...... _ 

--

Corps jaune Corps jaune en voie 
de développement 

vaisseaux sanguins 

,· /'°"'"'" mo 

.y:.>'\1.., 
li \. 

~ :;r-Ovocyte 
' ;'.' expulsé 

Figure 1 : structure d'un ovaire. [1] 

2.1.2 L'utérus 

L'utérus n'est prêt à accueillir un embryon que pendant une courte période 

chaque mois. La paroi utérine se compose de trois couches de tissus: 

-la tunique séreuse, 

-le myomètre (partie musculaire de l'utérus) 

-l'endomètre, qui est la couche la plus interne et où s'implante l'embryon. 
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--------

L'endomètre se compose de deux couches : la couche fonctionnelle qui se 

desquame au moment de la menstruation et la couche basale qui élabore une 

nouvelle couche fonctionnelle après la fin de la menstruation. 

ovaire 

vagin 

Figure 2: l'appareil génital féminin. [32] 

2.2 Le cycle reproducteur féminin 

trompe 
utérine 

Le cycle reproducteur comprend des modifications cycliques ovariennes et 

utérines, dont la finalité est la libération par l'ovaire d'un ovule et la 

transformation de l'utérus pour le rendre apte à la nidation. Les mécanismes 

endocriniens régulant ce cycle impliquent !'hypothalamus, l'hypophyse et 

l'ovaire. 
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Le cycle reproducteur commence le premier jour des règles ; il a une durée 

moyenne de 28 jours. 

2.2.1 Le cycle ovarien 

Il correspond à la série de phénomènes mensuels associés à la maturation 

d'un follicule et donc d'un ovule. On peut le diviser globalement en deux 

phases: 

- une phase folliculaire: elle s'étend de J1 à J14 (ovulation) et permet le 

développement du follicule ovarique. 

- une phase lutéale pendant laquelle le corps jaune est actif (Jl 4 à J28). 

Chaque follicule 
renferme un œuf ou 

ovocyte. 
Tous se développent en 
follicule primaire puis 

secondaire. 
Un seul évoluera en 

follicule mature ou de 
De Graff. 

La paroi de l'ovaire se 
rompt. 

L'ovocyte est expulsé 
dans la cavité 
péritonéale. 

Si fécondation, il devient 
un ovule ; sinon il 

dégénère. 

Formation du corps 
jaune qui sécrète de la 
progestérone et un peu 

d' oestrogènes. 

Si fécondation, il 
persiste ; sinon il 

dégénère en corpus 
albicans 

Tableau II : le cycle ovarien. 
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2.2.2 Régulation hormonale du cycle ovarien 

La fonction ovarienne est régulée par les hormones adénohypophysaires 

(FSH et LH) et les hormones ovariennes (oestrogènes et progestérone) produites 

en réponse à l'activité hypothalamique, elle-même influençée par des rétro-

inhibitions et rétroactivations. 

~~ pot l m s 
LH-RH ~  ... -. .............. 

0 1 
Taux d 'œstrogènes élevés 

Boufièe 
de LH et 
de FSH 

FSH et 
LH 0 

Légère augmen-
tation des taux 
d 'œstrogènes 

~ 
1 
1 

,'Œstrogène 
I 

-
Follicule en voie 
de développement 

' ' ' ' 
' 

Légende: 

Activation • 

Inhibition - - - - - -._. 

' ' ' ' 
' ' 
' ' ' \ 

\ 
\ 

\ 

1 

®'-
Œstrogènes et 
progestérone 

Corps jaune 

Figure 3 : enchaînement des rétroactions régulant la fonction ovarienne. [1] 
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2.3 Le cycle menstruel 

Le cycle menstruel est la série de modifications cycliques subies par la 

couche fonctionnelle de l'endomètre (et à un moindre degré par la glaire 

produite au niveau du col de ! 'utérus) chaque mois en réponse aux variations 

hormonales. 

On distingue trois phases : 

- la phase menstruelle, de J1 à J 5 

- la phase proliférative, de 16 à J14 

- la phase sécrétoire, de J15 à J28. 

Ces modifications sont coordonnées avec les phases du cycle ovarien. 

Desquamation de la 
couche fonctionnelle, 

provoquant des 
saignements pendant 3 à 

5 jours. 

Sous l' effet des 
oestrogènes : 

- formation d'une 
nouvelle couche 

fonctionnelle 
- la glaire cervicale 

devient claire et liquide 
(facilite le passage des 
spermatozoïdes jusqu'à 

l'utérus). 

Ovulation à J14. 

Sous l'effet de la 
progestérone : 

- la couche fonctionnelle 
évolue en muqueuse 

sécrétrice 
- la glaire cervicale 
devient visqueuse. 

Dégénérescence du corps 
jaune et chute des taux 

d'hormones, déclenchant 
la desquamation de 

l' endomètre 
(nouveau cycle). 

Tableau III: les différentes phases du cycle menstruel. 
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(a) Fluctua-
tion des taux 
de gonado-
trophines 

(b) Fluctua-
tians des taux 
d'hormones 
ovariennes 

(c) Cycle 
ovarien 

(d) Cycle 
menstruel 

Q) 

::J 
0-

mw 
~ 
en·-
rom -,_ 
0.15 
c ,_ 
om 
:..;::; (/) 

~ 
cc 
Q) ::J 
~ 

c 
0 
0 

50 

15 

10 

5 

0 

h 
I \ 
I \ 
I \ 

LH 

------- I \.---FSH ,/" ......... , 1  \ 

' ....... ....._ I \ 
V '---

-------------

Follicule Follicule Follicule Ovulation Corps Corps jaune en 
primaire secondaire de De Graaf 1aune dégénérescence 

Phase 
folliculaire 

Phase 
ovulatoire 

Phase lutéale 

~ Menstruation 

Jours 0 

Phase 
menstruelle 

5 10 

Phase 
proliférative 

15 20 

Phase 
sécrétoire 

25 28 

Figure 4 : le cycle menstruel et ses relations avec le cycle ovarien. [1] 
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3. L'arsenal thérapeutique en contraception hormonale 

La pilule est la méthode contraceptive la plus utilisée et représente 45,4% des 

femmes soit 60% de l'ensemble des femmes qui utilisent une méthode de 

contraception. Cette méthode est l'apanage des femmes jeunes: 86% des 

femmes âgées de 20 à 24 ans l'utilisaient en 2000 contre 78% en 1988. [33] 

L'utilisation du dispositif intra-utérin (DIU) a progressé de 1978 à 1988 et est 

relativement stable depuis: 17,3% des femmes âgées de 20 à 44 ans en 2000. Il 

est peu utilisé chez les femmes jeunes et les nullipares mais l'est davantage chez 

les femmes âgées de plus de 3 5 ans. Il représente globalement la deuxième 

méthode de contraception, devant le préservatif. [2] 

Une enquête menée par le Centre Français d'Education en Santé (CFES) 

indique qu'en 2000, 9% des femmes avaient utilisé la contraception d'urgence 

pour éviter une grossesse. Les générations les plus jeunes y avaient eu davantage 

recours que leurs aînées soit 13,9% des moins de 25 ans contre 6,3% des 35-49 

ans. [3] 

Peu de données ayant spécifiquement trait à l'adolescente sont disponibles. 

En 2000, la contraception apparaissait pour l'essentiel bimodale : soit la pilule 

(83% d'entre elles), soit le préservatif masculin (28%). 
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3.1 La pilule oestroprogestative 

~ Classification 

La nature du progestatif contenu dans les contraceptifs oestroprogestatifs a 

varié au cours des années parallèlement à la diminution des doses 

d'éthynilestradiol (EE), en vue d'améliorer la tolérance. 

L 'EE est l' œstrogène de synthèse utilisé dans toutes les spécialités françaises. 

Les progestatifs sont des dérivés 19-norstéroïdes ayant des degrés variables 

d'activité androgénique. 

Les effets indésirables métaboliques observés avec les progestatifs de première 

génération (augmentation des triglycérides et du cholestérol, résistance à 

l'insuline), ont permis le développement de progestatifs de plus en plus sélectifs 

(très faible affinité pour les récepteurs aux androgènes). 

On distingue : 

./ les pilules contraceptives de première génération qui associent : 

- de 30 à 50µg d'EE, 

- et un progestatif fortement dosé : noréthistérone, norgestriénone 

./ les pilules contraceptives de deuxième génération qui associent : 

- de 30 à 50µg d'EE, 

- et un progestatif : lévonorgestrel, norgestrel 
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../ les pilules contraceptives de troisième génération, dites minidosées, 

qui associent : 

-de 15 à 30µg d'EE, 

-et un progestatif : désogestrel, gestodène, norgestimate. 

~~ c ~rit ~ t~~è~ r ~ f,f?.-N f ~;; ~ ~ifil i r ~~ , ; i ~ ri~ ~ sfotl ;~ ~  ~ ~  f ~ ;~ei f if  

[)::>· ~  :. '::P.:"'.":, .. ,, .... -.:-:: .. .'_ ·::P .. .,"':·_·!·:::,-:,.>" :" .'(J-·"·j :· ~ ; ~  i .·.1:;;;;( ; ~~~;~  
l .:-.. · .,018:U_X .. ;.·_.,. . ., ___ ,_:· .,, ... ,_, __ ... ·: ..... ·"' ...... •r., ..... ,, O§e _ .. t~  . .-:''c<ili·,..,1,. gg >i';;v'.:< c ~  

MINIPHASE® Noréthistérone (1-2mg) 30 

ORTHONOVUM® Noréthistérone (lmg) 35 
1 ère génération 

TRIELLA® 
N oréthistérone 

35 
(0,5-0,75-lmg) 

PLAN OR® Norgestriénone (2mg) 50 

MINIDRIL® 
Lévonorgestrel (150µg) 30 

LUDEAL® 
ADEPAL® Lévonorgestrel 

30-40 
2 ème génération (l 50-200µg) 

TRINORDIOL® Lévonorgestrel 
30-40 

DAILY® (50-75-125µg) 

STEDIRIL® Norgestrel (500µg) 50 

MELO DIA® 
Gestodène (60µg) 15 

MINE SE® 
CYCLEANE 20® 

Désogestrel (l 50µg) 20 
MERCILON® 
HARMONET® 

Gestodène (75µg) 20 
ME LIANE® 

CYCLEANE 30® 
Désogestrel (l 50µg) 30 

3 ème génération VARNOLINE® 

MINULET® 
MONEVA® 

Gestodène (75µg) 30 

PHAEVA® Gestodène 
30 

TRI-MINULET® (50-70-lOOµg) 

CILEST® 
Norgestimate (250µg) 35 

EFFIPREV® 

TRICILEST® Norgestimate 
35 

TRIAFEMI® (180-2 l 5-250µg) 

Autre JASMINE® Drospirénone (3mg) 30 
BELARA® Chlormadinone (2mg) 30 

Remboursé par la Sécurité Sociale 

Tableau IV : contraceptifs oestroprogestatifs disposant d'une AMM en 
France. [31] 
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Le progestatif de quatrième génération, la drospirénone (Jasmine®) est un 

dérivé de la spironolactone. Cette molécule possède des propriétés anti-

androgéniques et une légère activité antiminéralocorticoïde, permettant ainsi de 

réduire la rétention d'eau induite par les oestrogènes. Cependant, les variations 

de poids mises en avant par le laboratoire sont négligeables après deux ans 

d'utilisation et sont en moyenne de 270g ! ! Selon la revue Prescrire, cette pilule 

n'apporte rien de nouveau. [4] 

La chlormadinone, progestatif de synthèse, entre pour la première fois dans 

la composition d'une pilule contraceptive. On le retrouve dans la spécialité 

Belara®, nouvelle pilule minidosée et monophasique commercialisée en France, 

en association avec l'EE (30µg). Ce dérivé pregnane présente l'avantage d'être 

dénué d'effet androgénique. [5] 

En dehors de leur composition, les pilules se distinguent également par le 

rythme d'administration de l'EE et du progestatif: 

./ les pilules monophasiques: l'œstrogène et le progestatif sont à doses 

constantes dans chaque comprimé. 

J I 7 J 14 J 21 
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../ les pilules biphasiques: l'œstrogène et le progestatif ont un dosage plus 

élevé dans la seconde partie du cycle. 

J 1 J7 J 14 J 21 J 26 

• DESTRO!rEt 

D PRDûtsT AT!F 

../ les pilules triphasiques : l' œstrogène et le progestatif sont à des doses 

variables en trois phases. 

J l J7 14 J21 J2B 

• OEST RDJG'Et 

D PRD!itSTAT 

Les préparations biphasiques et triphasiques ont été développées dans les 

années 80 dans le but de reproduire plus fidèlement le cycle menstruel et de 

réduire la quantité totale de stéroïdes administrés. 

Aucune donnée ne permet, en termes d'efficacité contraceptive et de contrôle 

du cycle, de privilégier la prescription d'un type particulier de pilule 

oestroprogestative (selon sa génération ou son caractère mono-, bi-, ou 

triphasique. Même si les contraceptifs oraux de deuxième et de troisième 

génération sont les plus prescrits, il ne faut pas oublier que toutes les générations 
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de pilules oestroprogestatives sont associées à une augmentation du risque 

d'accident thrombo-embolique. 

~ Mécanisme d'action 

La pilule oestroprogestative agit à trois niveaux : 

- blocage de l'ovulation: par effet anti-gonadotrope de l'œstrogène 

- atrophie de l'endomètre : muqueuse de moindre épaisseur rendue 

impropre à la nidation (effet du progestatif). Ce phénomène a pour effet entre 

autres de diminuer le volume des règles. 

- diminution de la glaire cervicale et augmentation de sa viscosité (action 

du progestatif). 

~ Mode d'emploi 

Le premier comprimé est généralement pris le premier jour des règles. La 

séquence d'administration d'une pilule est de 1 comprimé par jour pendant 21 

jours suivi d'un arrêt de 7 jours. Une nouvelle série de 21 jours est entamée, que 

l'hémorragie de privation (c'est -à- dire les règles) soit ou non terminée. 

Des spécialités s'administrent en continu (comprimés placebo pendant 7 

jours), pour prévenir le risque d'oubli du 1er comprimé de la nouvelle plaquette 

(exemple: Vamoline continu®). 
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Certaines pilules diminuent l'intervalle libre de 7 jours à 3 ou 4 jours afin de 

réduire les effets indésirables qui culminent durant cette période. Citons comme 

exemple Melodia® et Minesse® qm comprennent 24 comprimés 

d'oestroprogestatifs suivis de 4 comprimés placebo. 

>- Effets indésirables [6] 

Les effets indésirables sont habituellement attribués à la composante 

oestrogénique du contraceptif oral. 

- rares mais nécessitant l'arrêt du traitement : 

accidents thrombo-emboliques ou cardio-vasculaires, infarctus du myocarde, 

phlébite, HTA, hyperlipidémie, mastopathie bénigne, diabète, céphalées 

importantes et inhabituelles. 

- assez fréquents n'empêchant habituellement pas la poursuite du traitement 

mais pouvant faire envisager un changement du type d' oestroprogestatif: 

prise de poids, tension mammaire, métrorragies, aménorrhée (faible dosage en 

œstrogène ). 

- aménorrhée post-thérapeutique : elle est favorisée par des antécédents de 

cycles irréguliers et cède en général spontanément. 
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~ Contre-indications 
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-accidents ou.antécédents thrombo-

embolique artériels (IDM, AVC ... ) 
-accidents ou antécédents thrombo-

emboliques veineux (phlébite, embolie 
pulmonaire ... ) 

-affections cardio-vasculaires : HTA, 
coronaropathies, troubles du rythme 

thrombogènes 
-diabète compliqué 

-tumeurs malignes du sein ou de l'utérus 
-affections hépatiques sévères 
-m1grames avec aura 

-diabète non compliqué 

-hyperlipidémie 
-obésité (IMC 2: 30 kg/m2) 

-tabagisme modéré chez les moins de 3 5 ans 
-tumeurs bénignes du sein et dystrophies 

utérines (fibrome ... ) 
-insuffisance rénale 
-allaitement 

-tabagisme important chez les plus de 35 ans 
-grossesse 

Tableau V : liste des contre-indications absolues et relatives des 
oestroprogestatifs. [6] 

~ Interactions médicamenteuses [7] 

Estroprogestatifs 

1"0.'ormoctose s : 
erf fe li~ io  

-il.OS ""79 

1 1ftuaoses . 
erf r , ; ~r  

..-0,0. mg 

Progestatifs 
seuls 

lc rre ~ rlol 

non!f h 1::1<!f'Oni:o 
norg=rn·eroni:-

• Carl:\!trTllu:epine 
• G risée ru i'Jine 
• Oxc.arb11xépi1Y.: 

• Ph!nc b::irl::tt;:il 
• Ph!ny rc m e 
• Prirnid::m e 
• i f l~tine 

• Rifompicin e 
• T opir.un;i I.e 

• M:xJalinil 

• Carb.ornax-epinc 
• ri~ r  to1ine 
• ÜlOC2rbHépÎIY.: 

• ~nc r  ttll 
• ~n ; tc ine 

• Primid::>ne 
• Rif L'Utine 
• Rirnmpicin e 
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3.2 La micropilule progestative 

La contraception progestative est utilisée en deuxième intention, en cas de 

contre-indication aux oestrogènes (par exemple pendant l'allaitement) ou au 

stérilet. 

Il s'agit d'une méthode continue où les comprimés doivent être pris tous les 

jours sans interruption (y compris pendant les règles). 

~ ~~fi ;r ~n,; ~~ ~l i ~;~ f ~~ ~~ ~  ~ ~ ; , ~ ~~ ~ ; ~ r~~ ;  ~  ~; it à:if üié ?1 ~ ~ ~; , ~ ~~ ~  

i;- ~p ~~lit~ , ! >.;-:. , ,~ .. n ri ~ .... -:·. '. . r ~st~ti~  :. ; i ~ ~ri l ~ ~~ ~ ~èni rsefti~~ t ~ 
f ;,, ~ ~ ,/,'.'{.:::.· O , ~ :1• .: '" l_ ,,~ ( •• :A'.-•• ,, ~ :;,,,:.::': ~ ~ i~ , , ;~t  l ~ , ; , ~ ~ ;~~~ , ~ ~ t 

Cérazette® 
19-norstéroïde 

désogestrel 75 Non 
3 ° génération 

Microval® 
19-norstéroïde 

lévonorgestrel 30 Oui 
2° génération 

Milligynon® 
19-norstéroïde 

norethistérone 600 Non 
1 ° génération 

Tableau VI : liste des micropilules progestatives disponibles. [6] 

Son efficacité est légèrement inférieure à celle des oestroprogestatifs 

puisqu'elle n'inhibe pas l'ovulation mais exerce uniquement des effets 

contraceptifs périphériques. Ce mécanisme d'action explique les précautions 

d'emploi suivantes : 

- l'observance doit être stricte: le comprimé doit être pris tous les jours à la 

même heure, en évitant un espacement des prises de plus de 3 heures 

-réaliser un test de grossesse en cas d'aménorrhée. 
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Les effets indésirables observés avec les microprogestatifs sont de deux 

types : [6] 

- modification de la fonction ovulatoire : spotting et irrégularités 

menstruelles (10 à 30% des cas après 2 à 3 mois), aménorrhée 

- manifestations d'hyperoestrogénie relative: œdème, mastodynie. 

3.3 Les progestatifs injectables 

Cette méthode consiste à administrer un progestatif par voie intra-musculaire, 

à forte dose, tous les 3 mois (forme retard). Elle n'est préconisée que lorsqu'il 

n'est pas possible d'utiliser d'autres méthodes contraceptives, notamment en 

milieu psychiatrique. La fréquence des aménorrhées implique de vérifier 

l'absence de grossesse avant chaque injection. 

Dépo-Provera® 17 OH progestérone 150 

Tableau VII: description du progestatif injectable. (6) 
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3.4 Les macroprogestatifs 

La contraception macroprogestative utilise un progestatif à forte dose (action 

contraceptive centrale et périphérique) de façon discontinue, 21 jours dans le 

cycle (du 5ème au 25ème jour). Ils sont utilisés hors AMM; il s'agit en fait de 

médicaments à propriétés androgéniques (norstéroïdes) dont les indications 

majeures sont l'endométriose, hémorragies fonctionnelles et ménorragies des 

fibromes ... 

Les progestatifs à noyau pregnane sont indiqués dans la contraception de la 

préménopause. 

E·'H;ii'"'2's f rUùü';:e1·ij ~  ' . ·:. ·: i · · '.: ê :·". • '.., "'"· \ • '. cy, .. .'.'" '' ,; ' '" "}:": : ·: :; ~ 1 '' ::') '."'i'."1 
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Acétate de Chlormadinone Lutéran® 

Noyau pregnane Acétate de nomégestrol Lutényl® 

Promégestone Surgestone® 

Norstéroïdes noréthistérone Primolut Nor® 
Dérivés de la 19-

lynestrénol 
nortestostérone Orgamétril® 

Tableau VIII: liste des macroprogestatifs disponibles. [6] 

3.5 Le DIU hormonal, Mirena® 

Mirena® consiste en une petite armature en polyéthylène ayant la forme d'un 

T ; la tige verticale est entourée d'un petit réservoir cylindrique contenant le 

progestatif. 

35 



J>r-.:111ic1\. ndrl1c : k" m1u\ eau\ cuntrac-.:pti h hurn1tln.tu\ 

La diffusion du lévonorgestrel est contrôlée par une membrane qui recouvre 

le réservoir ; elle permet une libération continue de principe actif pendant une 

période maximale de cinq ans. L'administration intra-utérine permet l'utilisation 

d'une très faible dose quotidienne (20µg), l'hormone étant acheminée 

directement vers l'organe cible. [34] 

armature en T 

réservoir de lévonorgestrel 

fils de retrait 

Figure 5 : description du DIU hormonal Mirena®. 

L'action contraceptive de Mirena® tient principalement à l'action hormonale 

locale du lévonorgestrel sur la cavité utérine. Le progestatif libéré exerce un 

effet antiprolifératif marqué sur l'endomètre et entraîne un épaississement de la 

glaire cervicale qui fait obstacle au passage des spermatozoïdes dans le canal 

cervical. 

Outre l'effet contraceptif, il permet de diminuer la durée et le volume des 

règles et pourrait être utilisé en cas de fibrome, de ménorragies. [34] 
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3.6 Stratégie thérapeutique en contraception : place de la contraception 

hormonale 

Sans facteur de 
risques 

/. 
1 ère intention : 

- oestroprogestatifs 
- Dru : au cuivre ou 

hormonal (si ménorragies 
fonctionnelles) 

j 
Problème d'observance: 
progestatifs injectables 

Patiente 

/ 

Avec facteurs de 
risques 

(cardio-vasculaires . .) 

Contraception 
progestative 

1 ère intention : 
pilule 

microprogestative 

Action longue : 
- implant SC 

-Dru au 
lévonorgestrel 

Figure 6 : stratégies de choix des méthodes contraceptives en fonction des 
antécédents. 
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B. LES FORMES GALENIQUES INNOVANTES EN 
CONTRACEPTION HORMONALE 

De nouvelles techniques de contraception sont apparues ces dernières années 

qui, en élargissant « l'offre » contraceptive, devraient permettre une meilleure 

observance. De plus, ces formulations récentes limitent l'incidence des effets 

indésirables de l'EE administré à dose plus faible et minimisent l'impact 

métabolique du traitement. 

1. Le dispositif transdermique Evra® 

Le premier patch contraceptif hebdomadaire, commercialisé par le 

laboratoire Janssen-Cilag, est disponible en France depuis janvier 2004. 

Evra® est un dispositif transdermique de 4,5 cm/4,5 cm, très fin (environ 

215 µm) et de couleur chair. 

---- ·--

-
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Chaque patch contient 600µg d'EE et 6mg de norelgestromine (progestatif 

de 3ème génération, métabolite actif du norgestimate, contenu dans la pilule 

Cilest®). [8] 

Il s'agit d'un dispositif transdermique de type matriciel : le principe actif, 

associé à un excipient liquide, est dispersé dans une masse polymérique. Il 

diffuse entre les chaînes du polymère. Contrairement aux dispositifs 

transdermiques de type réservoir qui possèdent une membrane de contrôle, la 

cinétique de libération du principe actif n'est pas linéaire. Cependant, cette 

structure plus simple permet l'obtention d'un patch plus fin et plus esthétique. 

Matrice polymérique 

+ 
actif/excipient 

adhésif ____ __.J 

support externe 
imperméable 

Figure 7 : structure du dispositif transdermique Evra®. 

1.1 Mécanisme d'action 

Evra® agit de la même façon que les pilules oestroprogestatives. 

Le principal mécanisme d'action est l'inhibition de l'ovulation. Par ailleurs, il 

rend la glaire cervicale imperméable aux spermatozoïdes et l'endomètre 

impropre à la nidation de l'embryon. 
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~ Données phannacocinétiques : [9] 

- diffusion quotidienne de 20µg d'EE et de 150µg de norelgestromine 

- taux d'équilibre atteints en 48h 

-pas d'effet de premier passage hépatique: diffusion constante des hormones. 

- taux maintenus dans les références d'efficacité contraceptive 48h après le 

retrait du patch. 

1.2 Efficacité 

L'efficacité contraceptive est identique à celle des contraceptifs oraux. 

L'indice de Pearl théorique est de 0,72 alors qu'en pratique celui-ci est de 0,90. 

[1 O]. L'efficacité ne varie pas significativement selon l'âge ou l'ethnie. 

Par ailleurs, on observe un taux plus important de grossesse chez les patientes 

dont le poids est supérieur à 90kg. [ 11] 

La compliance est significativement augmentée avec les patchs par rapport à 

la contraception orale, respectivement 88,2% versus 77,7% de bonne 

observance. [12] 

Le profil des utilisatrices du patch est variable. Une enquête concernant 

200 000 utilisatrices questionnées par téléphone ou par mail a montré que : 

- il y a autant de femmes ayant des enfants que de femmes nullipares 
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- deux femmes sur trois avaient au préalable une contraception par 

oestroprogestatifs oraux 

- seuls 14% n'avaient pas de moyen de contraception avant d'utiliser 

Evra®. [13] 

L'acceptabilité est bonne chez l'adolescente. Elle a été testée chez 50 

adolescentes de 15 à 18 ans durant 3 mois au terme desquels : 

- 87,1 % d'entre elles utilisent correctement Evra® 

- 77% ont une opinion positive : « pas besoin d'y penser», « facile à 

cacher»,« facile à s'en souvenir». [14] 

Néanmoins, les mentions légales du Vidal rappellent que ce dispositif n'a été 

évalué que dans les tranches d'âge de 18 à 45 ans. 

1.3 Posologie et mode d'administration 

L'utilisation d'Evra® est simple : il faut appliquer 1 patch par semame 

pendant 3 semaines, puis pratiquer une semaine sans patch. 

Evra 
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Un nouveau cycle de contraception débute le jour suivant la semame 

d ' intervalle libre ; le patch doit être appliqué même si aucun saignement n'est 

intervenu ou s' ils ne sont pas terminés. 

Lorsque le patch usagé est retiré, il est immédiatement remplacé par un nouveau 

à un jour fixe Gour de changement). 

1.4 Quand débuter Evra® ? 

Pas de contraception 
hormonale 

Pilule oestroprogestative 

Pilule progestative 

Après un accouchement, 
sans allaitement 

Après un avortement ou 
une fausse couche 

1er jour du cycle 
(= 1er jour des règles) 
entre le 2ème et le 5ème 

jour du cycle 
1er jour de l'hémorragie 

de privation 
n'importe quel jour 
au cours de la 4ème 

semaine après 
l'accouchement 
> 4 eme semaine 

< 20ème semaine de 
gestation: 

immédiatement 
> 20ème semaine : 

21 jours après 
l' avortement 

ou le 1er jour des règles 
spontanées 

non 

OUI 

non 

OUI 

non 

OUI 

non 

OUI 

Tableau IX : renseignements nécessaires pour instaurer une contraception 
par Evra®. [10] 
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1.5 Effets indésirables 

Globalement, les effets indésirables du patch sont similaires à ceux d'une 

pilule oestroprogestative. 

Les différences sont : [ 13] 

-des réactions cutanées au site d'application: 20% (ayant ~on it à 2% 

d'arrêt) 

-plus de mastodynies ; mais celles-ci régressent après 3 cycles d'utilisation 

du patch. 

1.6 Conditions d'application du patch 

Quatre sites d'application sont retenus : 

-la fesse, 

-l'abdomen, 

-le torse (partie supérieure), 

-le bras (face extérieure). 
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Des études cliniques ont démontré leur équivalence sur le plan 

pharmacocinétique [15]. Il convient de ne pas appliquer le dispositif sur les 

sems. 

Afin d'assurer une bonne adhésivité, certaines précautions doivent être 

respectées : [8] 

-appliquer Evra® sur une peau propre, sèche, saine et sans pilosité 

-placer chaque nouveau patch à un endroit différent du précédent 

-ne pas appliquer de maquillage, crèmes, lotions, poudres sur la zone 

cutanée où le patch est ou sera bientôt mis en place 

-lors de la pose, appuyer fermement sur le patch avec la paume de la main 

pendant 10 secondes en veillant à ce que les bordures adhèrent bien. 

Dans les essais cliniques [11], il a été montré que le patch avait un très bon 

pouvoir d'adhésion, même dans des conditions extrêmes de chaleur, d'humidité, 

de froid ou d'exercice. 

4, 7% de patchs se sont détachés sur plus de 70 000 appliqués. 

1.7 Conditions d'élimination du patch 

Après utilisation, le patch contient encore des quantités importantes de 

substances actives. 
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Par conséquent, des précautions d'élimination sont à respecter : 

- tout patch usagé doit être remis dans son emballage d'origine, qui est 

ensuite refermé, et rapporté au pharmacien 

- ne pas jeter les patchs dans les toilettes. 

1.8 Conseils à la patiente 

Pour une bonne utilisation d'Evra®: 

- porter un seul patch à la fois 

- contrôler visuellement son patch tous les jours pour v01r s'il adhère 

correctement. 

- ne pas maintenir le patch avec un adhésif ou un bandage. 

1.9 Renseignements généraux 

Liste I, 13 euros par mois (en moyenne), non remboursé. 
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1.10 Réponses à quelques questions pratiques 

Décollement partiel 
ou total du patch 

Retard lors du 
changement 

hebdomadaire du patch 

D'oubli de retrait du 
patch en fin de cycle 

D 'oubli de 
recommencer un cycle à 

la date prévue 

Souhait de modifier le 
jour de changement du 

patch 

Souhait de décaler les 
règles d'un cycle 

sécurité de 24h 

si< 24h: 
réappliquer le même patch 
au même endroit ou 
placer un nouveau patch 

si > 24h ou délai 
mconnu: 

placer un nouveau patch 
en déterminant un 
nouveau 1er jour 

+ contraception non 
hormonale les 7 
premiers jours 

sécurité de 48h 

si< 48h: 
remplacer le patch ; 
celui-ci sera enlevé le 
jour du changement 

habituel 

si> 48h: 
placer un nouveau patch 
en déterminant un 
nouveau 1er jour 
+ contraception non 

hormonale les 7 premiers 
JOUrS 

-le retirer dès que possible 
-débuter le cycle suivant le jour du changement 

habituel 
-aucun contraceptif supplémentaire n'est nécessaire 

-appliquer le 1er patch dès que l'oubli est constaté 
-associer une contraception non hormonale pendant 

les 7 premiers jours du cycle 
-il existe un nouveau jour de changement du patch 

2 conditions : le cycle en cours est achevé+ le 3ème 
patch a été retiré à la date correcte 

-au cours de la semaine sans patch, coller le 1er 
patch au jour souhaité 

-période maximum sans patch: 7 jours 

-appliquer un autre patch le 1er jour de la 4ème 

semaine (pas de semaine sans patch) 

Tableau X: conduite à tenir dans différentes situations survenant sous 
Evra®. [10] 
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2. L'anneau vaginal Nuvaring® 

Nuvaring® est le premier contraceptif oestroprogestatif mensuel à faibles 

doses sous la forme d'un anneau vaginal. Mis sur le marché français en avril 

2004 par la société Organon, ce nouveau moyen de contraception libère les 

femmes des contraintes liées à la prise quotidienne de la pilule. 
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Nuvaring® est un anneau souple, transparent, en EA V ( copolymère 

d'éthylène de vinyle), de 54mm de diamètre de section. Il est composé d'EE et 

d' étonogestrel (progestatif présent dans la spécialité Implanon® ) . 

./ Données pharmacocinétiques : [ 16] 

-libération quotidienne de 120µg d'étonogestrel et 15µg d'EE 

-obtention de taux sériques d'hormones constants tout au long des 3 

semaines sans les pics quotidiens observés avec la pilule 

-délivrance de doses plus faibles d'hormones qu'avec un contraceptif oral. 

./ Spécificités de la voie d'administration vaginale : [17] 

-très bonne vascularisation permettant une absorption rapide par la 

muqueuse vaginale (pas d'effet de premier passage hépatique) et le maintien de 

l'activité quelque soit la position de l'anneau dans le vagin 

-faible sensibilité du V4 supérieur du vagin. 
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2.1 Mécanisme d'action 

Nuvaring® possède le même mécanisme d'action que la pilule 

oestroprogestati ve. 

2.2 Efficacité 

L'efficacité de l'anneau vaginal est équivalente à celle de la pilule 

oestroprogestative. L'indice de Pearl théorique est de 0,4, pour un indice réel de 

0,6. 

2.3 Posologie et mode d'administration 

La femme doit utiliser un anneau par cycle. 
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2.4 Quand débuter N uvaring® ? 

Pas de contraception 
le 1er jour du cycle non 
l 2ème 1 S ème 

hormonale entre e et e 
jour du cycle 

OUI 

le lendemain de 

Contraceptif hormonal 
l'intervalle sans 

comprimé ou sans patch, non 
combiné 

ou du dernier comprimé 
placebo 

Pilule progestative n'importe quel jour OUI 

Implant sous-cutané 
le jour du retrait de 

OUI 
l'implant 

le jour où aurait dû avoir 
Contraceptif injectable lieu la prochaine OUI 

in' ection 

DIU délivrant un 
le jour du retrait du DIU 

rogestatif 
OUI 

Après un accouchement 4 semaines après non 

(pas d'allaitement) > 4 semaines après OUI 

d 1 er  . u tnmestre: 
immédiatement 

non 

Après un avortement d 2ème · u tnmestre: 
- 4 semaines après -non 
- > 4 semaines après -OUI 

Tableau XI : renseignements nécessaires pour instaurer une contraception 
par Nuvaring®. [16] 
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2.5 Effets indésirables 

Les effets indésirables de Nuvaring® sont sensiblement identiques à la pilule 

oestroprogestative. Ils sont globalement rapportés par 5 à 6% des utilisatrices et 

sont rarement responsables de l'arrêt de cette méthode. 

La caractéristique est un excellent contrôle du cycle. Les saignements 

irréguliers (principalement des spottings) ont concerné 5,5% des patientes, ce 

qui est plus faible que sous pilule. 

On observe peu de prise de poids (prise de poids moyenne de 0,84kg). 

~ , •• C".f!.,iS., ' ;i ;;~~~ i~; f l i~; ~~; i f;~ ; ;i;ifi ; f~ ~ m~ ; , ,~  11-"è>··+;Effl" ....... ,,.d"' "·' '"l::)I · ,. "''"' .,, .... , ,.", .... ,.> ... "' .. ·01, i ~ ,,,,,, 
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ef t~ l ~  .... ~ ; , i  ~ i f ri  ,,, ~  ~ >!' ,",(f} , ~l ~ ~  , • ""'· ......... '-. J !•1 •• 1 • ... )''"" •• ,\.' ~,, ~, i ~ _; ,tf ~, 1). 
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céphalées 135 5,8 

vaginites 130 5,6 

leucorrhées 111 4,8 

Problèmes liés à l'anneau 1 103 4,4 

Prise de poids 93 4 

nausées 74 3,2 

irritabilité 64 2,8 

mastodynies 61 2,6 

dysménorrhée 60 2,6 

Inconfort vaginal 56 2,4 

acné 46 2 

J. Sensation de corps étranger, gêne lors de rapport sexuel, problème d'expulsion 

Tableau XII: effets indésirables observés chez 2322 femmes traitées par 
Nuvaring®. [18] 
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../ Acceptabilité et compliance [18] 

L'anneau vaginal parce qu'il ne nécessite qu'un geste mensuel a démontré une 

excellente observance (90,8%). 

Il s'avère facile à utiliser, l'insertion et le retrait ne posant pas de problème 

particulier pour la majorité (> 95%) des utilisatrices. 

85% des femmes et 71 % de leur partenaire ont déclaré ne jamais/rarement avoir 

ressenti l'anneau pendant les rapports sexuels. 

Le taux de satisfaction globale est élevé : 96%. 

2.6 Conditions d'insertion de l'anneau 

Nuvaring® peut être aisément inséré dans le vagin. 

La femme choisit la position la plus confortable pour elle : debout une jambe 

relevée, accroupie ou couchée. Elle pince l'anneau et l'insère dans le vagin 

(comme un tampon) jusqu'à ce qu'elle ne perçoive aucune gêne. Nuvaring® est 

efficace quelle que soit sa position dans le vagin. 

Figure 1 : 
otez NuvaRingfl du sachet. 

Figure 2: 
Pincez l'anneau. 

52 



Figure 4A 

Figure 4C 

Figure 3: 
Choisissez une position confortable 
pour insérer l'anneau. 

Figure 4B 

Insérez l'anneau dans le vagin avec une 
main (Figure 4A), en écartant les lèvres à 
l'aide de l'autre main si nécessaire. Poussez 
l'anneau dans le vagin jusqu'à ce qu'aucune 
gêne ne soit perçue (Figure 4B). Laissez 
l'anneau en place pendant 3 semaines 
(Figure 4C) 

Figure 8 : mode d'insertion de Nuvaring®. [35] 

Après insertion dans le vagm, l'anneau doit être laissé en place sans 

interruption pendant 3 semaines. 

2.7 Conditions de retrait de l'anneau 

Après 3 semaines d'utilisation, l'anneau doit être retiré le même jour de la 

semaine que celui où il a été inséré, approximativement à la même heure. 
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Figure 5 : NuvaRing® peut-être 
retiré soit en attrapant l'anneau 
en passant l'index sous 
l'anneau, soit en saisissant 
l'anneau 
entre l'index et le majeur pour le 
sortir. 

../ L'hémorragie de privation survient en moyenne 3 jours après le retrait de 

l'anneau et peut ne pas être complètement terminée lors de l'insertion du nouvel 

anneau. La durée moyenne des menstruations sous Nuvaring® est de 4,7 à 5,3 

jours. [18] 

2.8 Précautions particulières de conservation 

../ Avant délivrance : Nuvaring® doit être conservé chez les grossistes-

répartiteurs et chez les pharmaciens à une température comprise entre +2°C et 

+8°C . 

../ Au moment de la délivrance, le pharmacien inscrit la date de délivrance 

sur la boîte. Le produit doit alors être utilisé dans les 4 mois suivant la date de 

délivrance . 

../ Après délivrance, Nuvaring® peut être conservé à température ambiante 

(n'excédant pas 30°C), dans le conditionnement primaire d'origine. 
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2.9 Conseils à la patiente 

Les femmes portant un anneau vaginal peuvent utiliser des tampons 

hygiéniques. [19] 

L'utilisation d'antimycosiques n'altère pas l'efficacité m la tolérance de 

l'anneau. [20] 

Si la patiente est gênée par la présence de l'anneau durant les rapports 

sexuels, elle peut le retirer momentanément, mais pas plus de 3h par jour. 

2.10 Renseignements généraux 

Liste 1, 15 euros par mois (en moyenne), non remboursé. 
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2.11 Réponses à quelques questions pratiques 

d'expulsion accidentelle de 
l'anneau 

retard lors de l'insertion du 
nouvel anneau 

d'utilisation prolongée de 
l'anneau 

souhait de retarder les règles 

souhait de décaler la survenue des 
règles 

- sécurité de 3h 
- le rincer à l'eau froide, voire tiède (mais 

pas chaude), et le réinsérer immédiatement 

- dès que l'oubli est constaté, mettre en 
place un nouvel anneau 

- utiliser une méthode de contraception non 
hormonale pendant 7 jours 

- si rapports sexuels durant la période sans 
anneau, vérifier l'absence de grossesse 

< 4 semaines : 
retirer l'anneau dès 

que possible et 
insérer un nouvel 

anneau le jour prévu 

> 4 semaines : 
exclure une 

grossesse avant la 
mise en place du 
nouvel anneau 

- mettre en place un nouvel anneau à la 
suite du précédent (sans respecter la 

semaine d'arrêt) 
- des saignements ou spottings peuvent 

apparaître 

- raccourcir l'intervalle sans anneau du 
nombre de jours souhaité. 

Tableau XIII : conduite à tenir dans différentes situations survenant sous 
Nuvaring®. (16] 
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3. L'implant sous-cutané, Implanon® 

Implanon® a été mis à la disposition des françaises 

en mai 2001 par le laboratoire Organon. 

Il s'agit d'un contraceptif d'action prolongée (trois ans) se présentant sous la 

forme d'un implant sous-cutané non biodégradable. 
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L'implant permet une libération contrôlée d' étonogestrel (progestatif de 

troisième génération), qui est le métabolite actif du désogestrel (celui-ci est 

présent dans de nombreux oestroprogestatifs : Cérazette®, Cycléane®, 

Vamoline® ... ). 

Il mesure 4 cm de .long et 2mm de diamètre. 

On peut comparer sa taille à celle d'une allumette. 

Implanon® est composé de deux parties : 

-une membrane, à base d'Ethylène Acétate de Vinyl (EVA), excipient non 

biodégradable 

-un noyau, renfermant 68mg d' étonogestrel. La libération du principe actif 

se fait par diffusion à travers la membrane. [21] 

I Membrane à libération con'rôlée (0,06 nm) 

.....-:---------- 40 mm ~

r~o  : EVA 
Etonogestrel, 68 mg 

Enveloppe : EV/\ 

Figure 9 : structure d'lmplanon®. 
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3.1 Mécanisme d'action 

Le mécanisme d'action principal d'Implanon® consiste à bloquer l'ovulation 

en inhibant le pic de LH. 

Il exerce également des effets périphériques : épaississement du mucus cervical 

et atrophie de l'endomètre. 

Quelques données pharmacocinétiques : [22] 

- les taux plasmatiques d'étonogestrel efficaces sont atteints dès le 1er jour 

qui suit l'insertion 

- le pic d'étonogestrel est observé en 1 à 13 jours 

- la quantité d'étonogestrel délivrée quotidiennement est de 60-70µg après 

6 semaines, 35-45µg à 1 an, 30-40µg à 2 ans, 25-30µg à 3 ans 

- l'affinité est élevée pour les récepteurs à la progestérone et faible pour 

ceux des androgènes, d'où un index de sélectivité élevé 

- pas d'effet de 1er passage hépatique: permet l'administration de doses 

plus faibles ainsi qu'une libération régulière sans pic plasmatique 

- clairance constante au cours des trois années : pas d'accumulation. 
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3.2 Efficacité 

Implanon® est actuellement un des moyens de contraception les plus 

efficaces. Sur 73000 cycles menstruels aucune grossesse n'est survenue, d'où un 

indice de Pearl de zéro. 

L 'efficacité est indépendante de l'observance, ce qui offre un grand bénéfice 

par rapport aux contraceptifs oraux. 

La durée d'efficacité est classiquement de trois ans, sauf chez les patientes en 

surcharge pondérale (> 90 kilos) pour lesquelles l' implant n'est considéré 

efficace que pour une durée de deux ans. 
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Première partie : les nouveaux contraceptifs hormonaux 

./ Suivi national de pharmacovigilance : notification de grossesse sous 

Implanon® en France entre mai 2001 et septembre 2002: [36] 

39 grossesses après la pose d'Implanon® ont été déclarées. Celles-ci sont dues 

à: 

- un échec de la technique de pose : 3 0 cas 

- l'inefficacité du principe actif: 1 cas 

- un non respect du moment de la pose : 3 cas 

- la pose chez une patiente déjà enceinte: 1 cas 

- une co-prescription d'inducteurs enzymatiques: 2 cas 

En effet, aucune étude spécifique sur les interactions médicamenteuses n'a 

été réalisée avec Implanon®. 

Cependant des interactions peuvent être attendues pendant l'usage concomitant 

d'inducteurs enzymatiques, d'où les recommandations du RCP d'Implanon®: 

«utiliser une méthode contraceptive mécanique lors de la co-prescription 

d'inducteur enzymatique, pendant la durée du traitement et 28 jours après 

l'arrêt». 
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3.3 Quand débuter Implanon®? 

t ~ ;~ t~ t~ ~;pti~è ; f i it~ f ~;  .':•·.! ~ .• ~ ; ~ itiiit~ ffi~lilfitill  ;:r::(• :1 
~~~ ~; ~ t  ""'.,,' ~  ~  :: ~ , :·t :: > ,''.'. .. ":" ,-._:.,::.-.:' ~ , .. ··.·"'. ': .. :'·»:::.·,,._ :t< " 
pas de contraception hormonale l l er l 5ème · entre e et e JOUr 

-de préférence le jour suivant la prise 

pilule oestroprogestative 
du dernier comprimé 

-au plus tard, le jour suivant 
l'intervalle habituel sans comprimé 

implant le jour de son retrait 

pilule microprogestative à tout moment 

progestatif injectable 
au moment où doit avoir lieu 

l'injection suivante 

avortement du 1er trimestre immédiatement 

avortement du 2ème trimestre - 4 semaines après 
-si > 28 jours : méthode mécanique 

post-partum 
pendant 7 jours 

Tableau XIV : renseignements nécessaires pour instaurer une 
contraception par Implanon®. [21] 

3.4 Effets indésirables 

Comme avec toute contraception purement progestative prise en continu, les 

saignements irréguliers restent le problème le plus fréquent et le plus ennuyeux 

de ce mode de contraception. 
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./ Les principaux effets indésirables sont : 

- des saignements irréguliers : mal tolérés, ils constituent la première cause 

de retrait prématuré. Fréquents en début du traitement, ils diminuent par la suite. 

- une prise de poids : également mal tolérée. L'incidence de cet effet 

augmente au cours du temps. 

- l'acné: on la retrouve parmi 13% des utilisatrices. 

- autres effets indésirables peu fréquents : céphalées, diminution de la 

libido, mastodynies, humeur dépressive ... Occasionnellement, une fibrose au site 

d'insertion peut se produire, ou une cicatrice se former. 

On observe que la majorité des retraits prématurés de l'implant a lieu dans 

l'année qui suit la pose. 

Aménorrhée 
(pas de saignement) 

Saignements prolongés 
(2: 1 épisode de saignement pendant plus de 

lüj) 
Saignements rares 

( < 2 épisodes) 
Saignements fréquents 

(> 4 épisodes) 

l ère , annee 

22,9 

19,7 

4,9 

2,9 

2,3% 
21,8% 

2ème année 3ème année 

20,3 13,7 

18,9 15,8 

5,3 3,7 

0,8 0,8 

4,5% 5,5% 
33,3% 38,6% 

Tableau XV: Résultats d'une étude multicentrique sur l'acceptabilité 
d'lmplanon® : suivi de 417 femmes pendant 3 ans. [23] 
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../ Acceptabilité [24] 

La satisfaction globale vis-à-vis d'Implanon® est bonne (81 % ). 

62% des patientes sont disposées à renouveler leur contraception avec 

Implanon®. 

76% déclaraient conseiller ce type de contraception à leur entourage . 

../ Une étude réalisée au centre de planification familial de Grenoble, suivant 

118 patientes sur 2 ans, montre que la population ayant choisi Implanon® 

comme contraceptif se répartit entre une majorité de femmes âgées de 30 à 35 

ans et une proportion non négligeable de patientes âgées de 20-25 ans. La 

méthode de contraception antérieure était la pilule pour 64% d'entre elles. Au 

terme de ces deux années, 11 personnes ont fait retirer leur implant. Les 

principales raisons évoquées sont les troubles du cycle, un gonflement (lié à une 

rétention hydro-sodée ). Parmi les 11 patientes concernées, 6 se sont fait retirer 

l'implant 6 mois à 1 an après la pose. [25] 

../ Suivi national de pharmacovigilance : migrations et difficultés de retrait 

ou de pose d'Implanon® notifiés entre mai 2001 et septembre 2002: [36] 

- 28 notifications dont 11 suspicions de migration (39,3%), 11 notifications 

de difficultés ou échecs de retrait (39,3%) et 6 cas de difficultés de pose 

(21,1 %). 
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-la difficulté ou l'échec du retrait serait toujours secondaire à une pose 

incorrecte (en intramusculaire, trop profond ... ). 

Ce problème de retrait a conduit le Collège National des Gynécologues et 

Obstétriciens Français (CNGOF) à émettre des recommandations: [37] 

-le repérage de l'implant doit se faire sous échographie ou par IRM avant 

tout geste chirurgical 

-le retrait du dispositif (qui n'est plus sous-cutané) doit être confié à un 

chirurgien orthopédiste, plus habitué à la chirurgie et à l'anatomie du membre 

supérieur. 

3.5 Conditions d'insertion 

La pose d'Implanon® sera réalisée uniquement par un médecin familiarisé 

avec le procédé. Elle se déroule sous anesthésie locale (patch anesthésique 

Emla® ou injection sous-cutanée). 

L'insertion de l'implant est réalisée sur la face interne du bras non dominant 

(bras que la femme n'utilise pas pour écrire), à 6cm du pli du coude, entre le 

biceps et le triceps. 

La pose se fait à l'aide d'un applicateur et doit assurer une insertion 

superficielle (une insertion profonde compliquerait la procédure du retrait). [21] 
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Comment insérer lmplanon• 1 

-

Prcmicre partie: ks nou\ eau\. contr ceptif~ hlH·rnonau\ 

• L'insertion d 'lmplanon' doit être réalisée par un médecin familiarise 
avec cette technique. 
• Pour facili1Br l'insertion d'lm plan on·, \IOUS devez vous allonger sur le 
dos, avsc votre bras le!lèrement plié et to m~ vers l'extérieur. 
• lmplanon· doitëtre inseréen haut de la face interna du bras(le bras 
avec lequel vous n'écriv_ez pas) à l'aide d 'un applicateur spécialement 
conçu pour cette operatron. 

• Le site d 'insertion se ra indique sur la peau. le si1B est de sin fec!B et 
anesthésié. localement. 
• La peau estte ndue et l'aiguille est entiérement inllérée, directement 
sous la peau. 
• Après avoir cassé le point d'attache suite au retrait de l'aiguille. 
nm plant restera dans le haut du bras. 

• Après le procédure d'insertion. votre médecin devra vérifier par 
palpation &i lmplanon· est in&éré dans votre bras. En cas de doute et 
jusqu'à ce que la présence de l'implant ait Eitâ confirmée. une 
contraception locale devra être utilisée (pniservatif par exemple). Si 
l'implant n'est pas palpe. sa préeenoa peut être confirmée par 
image rie m edi cale. 
• On \/OU& appliquera une compres&e avec une bande de contention 
pour 1 imiter lea soc hvm oses. 

Figure 10 : modalités d'insertion de l'implant. (38] 

../ A retenir : [21] 

-l'implant est non visible après la pose mais doit être palpable 

-le moment le plus approprié pour la pose doit être choisi en fonction du 

cycle ou de la méthode contraceptive antérieure de la patiente 

-une carte sera remise à la patiente sur laquelle sera notée la date 

d'insertion de l'implant contraceptif, ainsi que le bras où l'implant sera posé 

-visite de contrôle : 3 mois après la pose, puis tous les ans. 

66 



Pn.?m tèl\.' partie : le" noU\ èall'\ contracèpti fs lwrmonau 

3.6 Conditions de retrait 

Le retrait est simple et rapide dans la majorité des cas (moins de 4 minutes). 

• lmplanon• doit être retiré uniquement par unmêdecin familiarisë 
avec cette rech nique. 

• Lemêdecin loœlisera l'extrémitë de l'implant. Dana le caa où 
lm pla non• ne peut ètre pa lpê, des tach niques d'im aga rie m êd icale 
peuvent être utili!>èas pour localiser l'implant . 

• Votre brai; aara dêeinfectë at anasthëaiè localement. 

• Une petite inciaion d'environ 2mm sera faire dans la direction 
longitudinale du bras juste en dessous de l'axtrémitë de l' implant. 

• L' implant eat douœment poueeè vers rinciaion et retiré avec une 
pince . 

• L"inciaion sera fennëe par un petit psn&ement adhêeif qui agit 
comme une auture cutanèe. 

• On voua appliquera une corn presse avec une bande de conrention 
pour 1 imiter les ecc h')fl'l oses. 

Figure 11 méthode de retrait d'lmplanon®. [38] 

./ A retenir : [21] 

- Implanon® peut être retiré à n'importe quel moment mais il ne devra pas 

rester en place plus de trois ans. 

- Possibilité de placer un nouvel implant le jour même du retrait. 
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3. 7 Conseils à la patiente 

Une consultation d'information préalable à la pose annonçant les bénéfices et 

les inconvénients d' Implanon® est nécessaire pour minimiser les risques de 

retrait prématuré : c'est le « counselling ». Celle-ci a lieu généralement 1 mms 

avant la pose. 

- 3 ans d'efficacité 
- efficacité contraceptive élevée, 

proche de 100% 
- pas de contrainte de prise 

quotidienne 
- excellente observance 

- pas d'apport d' oestrogènes 
- remboursé par la sécurité sociale à 

65% 
- utilisation possible pendant 

l'allaitement 

- insertion et retrait sous anesthésie 
locale, réalisés par un médecin 

- problème de tolérance : profil de 
saignements modifié 2

, prise de poids, 
acné ... 

2
• profil de saignements modifié : il n'y a pas de cycles réguliers, les saignements sont 

imprédictibles et peuvent parfois être absents. Une aménorrhée ne signifie donc pas 
obligatoirement que la patiente est enceinte. 

Tableau XVI: avantages et inconvénients d'une contraception par 
Implanon®. 
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3.8 Indications 

Implanon® est indiqué en 1 ère intention chez les femmes ayant une contre-

indication ou une intolérance aux contraceptifs oestro-progestatifs (diabète, 

HTA, dyslipidémie, TVP) et aux DIU. Il possède une Amélioration du Service 

Médical Rendu (ASMR) modeste, de niveau III. 

./ Etude de Sergent F. et al [24] : 

L'objectif de cet observatoire était d'évaluer la satisfaction des femmes après la 

pose d'Implanon®, dans un centre de planification. Parmi les 182 femmes ayant 

reçu l'implant, 108 ont répondu au questionnaire. Les motifs de prescription 

sont les suivants : 

~ ~ ;; , :· ~,, ,  .. ~ ~  .. ~ ~ r , ~~ rc ; .- ~  --, ·"'"'"'";···-.· • r~i~~  '("':"i "/,-;-.· .. -"' ""' .:r . ~ ~  ;;" ~  , ~ ,~ ;;;,~,m "·· -- · "' -. .. · _.. · '"' ·· ~ .- ,. · " p us1eurs " 1 • " ·" '"-" • ... .,., •• ,, 

r ~ -..:,» :;:-_:-.·-._ "., · '·":. -.-· · ·,. . " ·" ~ ;~ . :_" · ·-.. · 1 :-%-.pai::.dppôi1: 
t··· . ·.-Motif.de.la pose .. · _. --: ... : .. ·r: .. :bl .) ; . . . · · .. 

108 
.· · . , 

:-.. ' . . · -- · ., ... .-- -. . ' .. ' motl s poss1 es . · .' n= _. : · · 1 
: ·:. 1 ~ ~ 

1 

1 1 ' , , ' ~ '' ~, ; ' 1 i" ', .\ ) ' ,1 ,' f~ ' • : ~ ; • , r•' ,. _:• - i~,  ~  < ~ ,I ~l 

Volonté d'une contraception 
80 74% 

longue durée 

Difficulté d'observance à la 
67 62% 

contraception orale 

Informations (médias, médecins, 
64 59% 

bouche à oreille) 

CI à la contraception orale ou au 
35 32% 

stérilet 
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3.9 Contre-indications/Précautions d'emploi 

Les contre-indications d'Implanon® sont celles de la contraception 

progestative : 

- accidents thrombo-emboliques veineux évolutifs 

- tumeurs progestogènes-dépendantes 

- affection hépatique sévère 

- hémorragies génitales non diagnostiquées. 

Par ailleurs, les femmes connues pour des troubles du cycle, des difficultés 

dans la stabilisation de leur poids, des problèmes d'acné, ne sont pas de bonnes 

utilisatrices potentielles d 'Implanon®. 

Du fait des effets indésirables prévisibles, il est clair qu'Implanon® ne doit 

pas être prescrit comme contraception de première intention notamment chez les 

plus jeunes qui sont les plus promptes à interrompre la méthode. L'implant sera 

ainsi plus approprié aux femmes appartenant à la tranche d'âge 20-40 ans. 

3.10 Renseignements généraux 

Implanon® est inscrit sur liste I ; son prix est de 13 8 euros et il est remboursé 

par la Sécurité Sociale à 65%. 
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4. Comparaison et synthèse des propriétés d'Evra®, de 

Nuvaring® et d'lmplanon® 
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-sites d'application du patch: l'abdomen, la 
fesse, le bras (partie externe), le torse (partie 

EE 
1 patch par semaine 

supérieure) ; changer de site à chaque patch 
600µg (20µg/j) Dispositif -ne pas appliquer sur les seins ou sur une peau 

pendant 3 semaines 
+ Evra® transdermique lésée 

N orelgestromine 
pms 

-déconseillé chez les femmes dont le poids est 
1 semaine sans patch 

6mg (150µg/j) ~ 90kg 
-vérifier quotidiennement l'adhérence du patch 

-liste I, non remboursé 

EE insérer l'anneau dans -efficace quelque soit sa position dans le vagin 

2, 7mg (15 µg/j) 
Anneau 

le vagin pour une -conservation au réfrigérateur à l'officine 

+ Nuvaring® durée de 3 semaines, uniquement ; conservation à température 
vaginal 

Etonogestrel suivies d'une semaine ambiante 4 mois à domicile 

11,7mg (120µg/j) sans anneau -liste I, non remboursé 

1 implant mis en 
-introduction sous la peau de la face interne du 

bras 
Etonogestrel 

1 Implanon® 1 
Implant sous 

1 

place pour une durée 
-non visible mais doit être palpable 

maximale de 3 ans 
68mg cutané 

(2 ans si poids ~ 
-insertion et retrait par un médecin formé à la 

technique, sous anesthésie locale 
90kg) 

-liste I, remboursé oar S.S à 65% 

Tableau XVII : Principales propriétés d'Evra®, de Nuvaring® et d'lmplanon®. 
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-rythme d'administration hebdomadaire -visible 

Le patch Evra® 1 
-bonne tolérance (dosage faible en EE) -possibles réactions cutanées 

1 0,7 1 0,9 -évite l'effet de 1er passage hépatique -risque de décollement 
-libération constante des ErinciEes actifs 

-rythme d'administration mensuel 
L'anneau -bonne tolérance (dosage faible en EE) 

1 

-possibilité de vaginites, leucorrhées 
vaginal -évite l'effet de 1er passage hépatique -risque d'expulsion accidentelle 1 0,4 1 0,6 
Nuvaring® -libération constante des principes actifs 

-facilité d'utilisation 

-nécessité d'un acte chirurgical mineur 
et de personnel formé pour l'insertion 

-utilisation prolongée (3 ans) et le retrait 
-observance optimale -cinétique de libération hormonale 

L'implant sous 
-efficacité indépendante du respect variable avec le temps 

d'impératifs d'utilisation -effets indésirables fréquents : prise de I 
cutané 0,1 1 0,1 

Implanon® 
-efficacité proche de 100% poids, saignements intermenstruels, 

-utilisation possible en cas de CI ou aménorrhées, acné ... 
d'intolérance aux oestrogènes -coût élevé de la méthode en cas 

-invisible d'interruption précoce 
-problèmes de migration et de 

difficultés de retrait 

Tableau XVIII: Avantages, inconvénients et efficacité des trois méthodes contraceptives les plus récentes. 
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C. CONTRACEPTION DU FUTUR 
1 

La contraception du futur est axée d'une part sur de nouvelles formes 

galéniques, offrant une plus longue durée d'action, et d'autre part sur le 

développement de la contraception masculine. 

1. Perspectives en contraception féminine 

1.1 Contraception hormonale 

1.1.1 Contraception hormonale orale 

../ La pilule quatre saisons, Seasonale® 

Seasonale® est commercialisée aux Etats-Unis depuis septembre 2003, par le 

laboratoire Barrs. Cette pilule, composée d'EE et de lévonorgestrel, est prise 

pendant 84 jours consécutifs, puis relayée par 7 jours de placebo. Ainsi, les 

utilisatrices n'auront que quatre périodes de règles par an. 

Les avantages principaux semblent être : 

- moins de règles par an 

- des pertes sanguines plus faibles et par conséquent moins <l'anémie 

- diminution du syndrome prémenstruel. 
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Néanmoins, pour de nombreuses femmes, les menstruations restent 

synonymes de fertilité : une réduction de leur fréquence risque de les effrayer, 

en évoquant une ménopause avant l'âge. 

Certains experts opposent quelques réserves : les règles constituent selon eux un 

système de« nettoyage» dont la suppression ne serait pas souhaitable. [39] 

./ La mif épristone 

La mifépristone ou RU 486 est commercialisée en France sous le nom de 

Mifégyne® et est utilisée exclusivement dans les IVG médicamenteuses. Or, à 

doses très faibles (2 à 5 mg/j) elle n'agit plus en étant abortive mais en inhibant 

l'ovulation. Elle pourrait donc entrer dans la composition de pilules sans 

oestrogènes, seule ou associée à un progestatif. [26] 

1.1.2 Les implants sous-cutané [26] 

./ Norplant® 

Non disponible en France, cet implant est composé de six capsules de silastic 

de 36mm de longueur et de 2,4mm de diamètre, contenant chacune 36mg de 

lévonorgestrel. 

Norplant® diffère d'Implanon® par le progestatif et par sa durée d'action: 

respectivement 5 et 3 ans. Tous deux présentent comme inconvénient majeur la 

survenue de saignements irréguliers, surtout durant les six premiers mois. 
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../ Jadelle® 

Cet implant est en cours d'autorisation en Europe. Jadelle® est l'équivalent 

du Norplant® avec l'avantage de ne comporter que deux capsules, ce qui 

devrait en faciliter l'insertion et le retrait. 

1.1.3 Les anneaux vaginaux [26] 

Les anneaux vaginaux libérant un progestatif seul (contrairement à 

Nuvaring®, oestroprogestatif) peuvent être laissés en place en permanence. 

Citons comme exemple, Silesia®, non disponible en France, qui libère de la 

progestérone durant 3 mois. 

1.1.4 Les contraceptifs hormonaux injectables [26] 

Il s'agit d'association d'OP injectables mensuellement. Plusieurs spécialités 

sont déjà disponibles dans certains pays : Lunelle® ou Cyclofem® ( cypionate 

d'estradiol Smg et acétate de médroxyprogestérone 25mg), Perlutal® (estradiol 

1 Omg et dihydroxyprogestérone 150mg). 

Ces contraceptifs permettent un meilleur contrôle du cycle et une meilleure 

tolérance métabolique qu'avec les progestatifs injectables retard trimestriels. 

Cette méthode astreignante pourrait être rendue plus attractive par la mise au 

point d'un dispositif d'auto-injection sous-cutanée (en cours de développement 

pour Lunelle®). 
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1.2 Immunocontraception 

../ Définition 

L 'immunocontraception consiste en une immunisation de l'organisme de 

l'homme ou de la femme contre les antigènes nécessaires à la reproduction . 

../ Le vaccin anti-h CG 

Les immunocontraceptifs anti-hCG agissent contre la gonadotrophine 

chorionique (Human Chorionic Gonadotrophin). Ils ont l'intérêt majeur de 

neutraliser une hormone présente uniquement au cours de la grossesse. 

Les essais cliniques menés par l' OMS avec un complexe basé sur le peptide 

C terminal de la c ne~ del' hCG se sont montrés encourageants. Il faut savoir 

cependant que la réponse immunologique est très variable d'un individu à 

l'autre et qu'environ 20% des sujets ne sont pas correctement immunisés. 

Immucon (laboratoire canadien) développe un vaccin contraceptif féminin 

réversible, efficace pendant 18 mois. [ 40] 

2. Perspectives en contraception masculine 

2.1 Contraception hormonale orale [26] 

Le but de la contraception hormonale masculine est d'inhiber la production 

des spermatozoïdes par inhibition de la LH et de la FSH. 
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E.1 l t n on ~ 

Malgré de nombreuses recherches depuis plus de trente ans, il n'existe pas à 

l'heure actuelle de contraceptif masculin hormonal disponible. 

Une des principales difficultés est d'arriver à inhiber la production des 

spermatozoïdes tout en maintenant un taux d'androgènes physiologique, pour 

assurer une fonction sexuelle et des caractères sexuels secondaires normaux. 

Toute approche hormonale de la contraception masculine nécessite 2 ou 3 

mois de délai avant d'être efficace, compte tenu de la durée de la 

spermatogenèse. 

2.1.1 Les androgènes seuls 

En théorie, les androgènes ont la capacité d'inhiber les gonadotrophines et de 

maintenir un taux d'androgènes normal. L'androgène le plus utilisé est 

l 'Enanthate de Testostérone (ET), par voie intramusculaire. Une étude 

démontra, après 6 mois d'administration de 200mg d'ET par semame, une 

azoospermie chez 35 à 60% des hommes traités. 

Cette méthode est limitée par l'azoospermie inconstante qu'elle induit et par 

le risque d'effets indésirables liés à une telle dose : prise de poids, acné, 

gynécomastie, risque de cancer de prostate ... 
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D'autres voies d'administration des androgènes sont à l'étude: des implants 

intra-abdominaux, des voies transdermiques ou des dérivés de demi-vie plus 

longue. 

2.1.2 Les progestatifs associés aux androgènes 

Cette association synergique permet d'inhiber la sécrétion des 

gonadotrophines (rôle du progestatif) et de s'opposer au risque de perte de libido 

et d'impuissance (rôle de la testostérone). 

Une étude porta sur l'association d'undécanoate de testostérone en IM (1000 

mg/6 semaines) à l 'énanthate de noréthistérone en IM (200 mg/6 semaines) chez 

14 hommes pendant 24 semaines. Ce traitement a permis d'obtenir une 

azoospermie chez 13 hommes sur 14. 

2.1.3 Les agonistes de la GnRH 

L' administrtion de GnRH en dose unique ou de façon pulsatile stimule la 

sécrétion des gonadotrophines. Au contraire, lorsque la GnRH est administrée de 

manière continue, une inhibition de la sécrétion des gonadotrophines est 

observée après une phase initiale de stimulation (liée à la désensibilisation des 

cellules gonadotropes hypophysaires). 
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Les agonistes de la GnRH sont des molécules dérivées de la molécule 

physiologique par modification de certains acides aminés, leur conférant ainsi 

une plus grande affinité pour le récepteur à la GnRH. 

Finalement, cette méthode se révèle être un échec du fait de la suppression 

incomplète de la sécrétion de la FSH. 

2.1.4 Les antagonistes de la GnRH 

Ce sont des molécules inactives qui entrent en compétition directe avec la 

GnRH endogène au niveau du récepteur hypophysaire. 

Chez l'homme, des administrations quotidiennes par vme sous-cutanée 

d'antagonistes de la GnRH associées à l'énanthate de testostérone induisent une 

azoospermie chez 100% des hommes traités. 

2.2 Contraception non hormonale 

Les produits qui permettraient d'inhiber la fonction des spermatozoïdes 

plutôt que leur synthèse constituent des pistes potentielles attrayantes parce 

qu'ils permettraient d'induire rapidement l'infécondité. 

Le triptolide, un extrait de plante, semble permettre de réduire sensiblement 

le nombre de spermatozoïdes présents au niveau de l'épididyme et provoquer 

une perte presque totale de la motilité des spermatozoïdes chez le rat. 
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2.3 Immunocontraception 

Le prmc1pe de cette méthode repose sur la formation d'anticorps 

antispermatozoïdes. 

Les études visant à identifier les antigènes appropriés ont défini quatre 

classes de cibles : 

-laGnRH 

-les gonadotrophines (LH et FSH) et leurs récepteurs testiculaires 

-les protéines spécifiques des spermatozoïdes (vaccin en cours de 

développement par Immucon) 

-les protéines épididymaires. 
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DEUXIEME PARTIE : 

STRATEGIES DE CHOIX DES METHODES 
CONTRACEPTIVES CHEZ LA FEMME 



Deu,:ième partie: strntégies de choix des méthodes contraceptives chez l:t femme 

L' Anaes a publié en décembre 2004 des recommandations pour la pratique 

clinique portant sur les stratégies de choix des méthodes contraceptives chez la 

femme. La demande de ces recommandations émane de la Direction Générale de 

la Santé (DGS) et s'inscrit dans le cadre de la prévention des grossesses non 

souhaitées. 

Elle découle du constat du paradoxe français : en dépit de la diffusion des 

méthodes contraceptives et du pourcentage élevé de femmes utilisant un 

contraceptif, le taux d'interruptions volontaires de grossesses (IVG) était en 

2002 en quasi-stabilité par rapport à 1990, environ 200 000. 

A. ENTRETIEN, EXAMEN CLINIQUE ET 
SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 

1. L'entretien clinique [31] 

Il porte sur plusieurs critères : 

- l'âge 

- la profession 

- les habitudes de vie, notamment une éventuelle consommation de 

cigarettes et la pratique sexuelle ( « est-elle à risques infectieux ? » ). 
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Deuxième partie : straté;git:s de c oi~  cks méthodes contraccpl ives chez la ft;rnmc 

Il recherche d'éventuels antécédents personnels ou familiaux ou des épisodes 

en cours: 

-d'accidents thrombo-emboliques veineux profonds ou artériels 

-d'HTA 

-de maladie métabolique : diabète, hypercholestérolémie, 

hypertriglycéridémie 

-de nature médicale, chirurgicale, gynéco-obstétricale : Infections 

Sexuellement Transmissibles (IST), Grossesse Extra-Utérine (GEU) ... 

2. L'examen clinique [31] 

Il comprend systématiquement : 

-un examen général 

-la détermination du poids et de la taille, permettant de calculer l'indice de 

Masse Corporel (IMC) 

-la mesure de la pression artérielle. 

L'examen des seins et un examen gynécologique (comprenant un frottis du 

col utérin en cas de rapport sexuel antérieur) sont recommandés lors du 1er 

entretien. L'examen gynécologique peut néanmoins être expliqué et programmé 

pour une consultation ultérieure, notamment lorsqu'il s'agit d'une adolescente. 
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3. Surveillance biologique [31] 

3.1 Surveillance biologique chez les femmes sans antécédent 

Pour une femme sans antécédent personnel ou familial de maladie 

métabolique ou thrombo-embolique, qui ne fume pas et dont l'examen clinique 

est normal, le premier bilan biologique peut être réalisé dans les 3 à 6 mois après 

le début de la contraception. 

Il comporte la détermination : 

- du cholestérol total 

- des triglycérides 

- de la glycémie à jeun. 

Le bilan sera renouvelé tous les 5 ans. 

Il est intéressant de noter que ce rythme de surveillance diffère de celui 

donné par l 'Afssaps dans les Recommandations Médicales Opposables (RMO 

parues au JO du 14.11.1998) [41]: 

- « il n'y a pas lieu, au cours de la surveillance biologique d'une 

contraception orale, chez une femme de moins de trente-cinq ans, lorsque ni le 

1er bilan comprenant nécessairement la mesure à jeun de la glycémie, du 

cholestérol total et des triglycérides plasmatiques, ni les bilans de contrôle 
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e ~rnc partie : slratl:gies de choi:; des méthodes contraceptives chez la fr;rnme 

effectués trois mois puis douze mois après, n'ont montré d'anomalies, de 

pratiquer d'autres explorations biologiques». 

-« il n'y a pas lieu, au cours de la surveillance biologique d'une 

contraception orale, chez une femme de moins de trente-cinq ans, lorsque le 1er 

bilan et les bilans de contrôle effectués trois mois puis douze mois après, n'ont 

montré d'anomalies, de répéter les examens de contrôle plus d'une fois tous les 

deux ans, en l'absence de faits nouveaux». 

En ce qui concerne les frottis cervico-vaginaux de dépistage du cancer du col 

de l'utérus, chez une femme asymptomatique, sans antécédent d'affection 

gynécologique, ils seront réalisés au moins tous les trois ans. [ 41] 

3.2 Surveillance biologique chez les femmes avec antécédents 

~ Antécédent familial d'hyperlipidémie et/ou de diabète 

Il est impératif de demander le bilan biologique avant le début de toute 

contraception oestroprogestative et entre 3 à 6 mois après. 
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---------

~ Antécédent familial thrombo-embolique veineux profond ou anomalie 

de l'hémostase 

Il peut être utile, si une contraception oestroprogestative est envisagée, de 

rechercher avant sa prescription une anomalie favorisant la thrombose veineuse. 

Dans ce cas, la consultante sera orientée vers un spécialiste de ! 'hémostase. 

Avant la 
première 
prescription 

1 

Pas 
d'antécédent, 
pas de tabac, 

examen 
clinique 
normal 

Antécédents familiaux (1) 
de thrombose 

Antécédent 
familial 

d'excès de 
cholestérol ou 

de 
triglycérides 

Risque de diabète (2) 
(obèse, hypertension, 

parent diabétique, 
diabète gestationnel, 
naissance d'un bébé 

>4kg) 

T 
1 

- Examen clinique 

- Toucher vaginal et frottis (si les relations sexuelles ont débuté) 

Bilan de l'hémostase 
(protéine C, protéine S, 
antithrombine III, résistance 
à la protéine C activée ou 
mutation du facteur V) + avis 
d'un spécialiste si bilan 
anormal 

Bilan sanguin initial : glycémie à jeun, 
cholestérol et triglycérides 

- Biologique : 3 à 6 mois après première prescription : glycémie à jeun, cholestérol et 
triglycérides. Bilan à renouveler tous les 5 ans. 
Du fait de l'activité antiminéralocorticoïde de la drospirénone (Jasmine), un dosage de la 
kaliémie lors du 1er cycle est demandé en cas de prise concomitante de médicaments 
augmentant la kaliémie (IEC) 

Surveillance 
en cours de 
contraception 1- Examen clinique annuel lors du renouvellement de la prescription avec interrogatoire sur 

' 
la tolérance et l'éventuelle apparition de facteurs de risque ou de contre-indications 

l 
- Frottis au moins tous les 3 ans (plus souvent si changement de partenaire fréquent) 

' (1) Les antécédents personnels contre-indiquent les oestroprogestatifs. 

(2) Recours aux micropilules progestatives préconisé. 

Tableau XIX: synthèse sur le suivi biologique des femmes sous contraceptifs 
hormonaux. (27] 
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B. OPTIONS CONTRACEPTIVES DANS DIVERSES 
SITUATIONS à RISQUE PATHOLOGIQUE 

1. Risque cardio-vasculaire 

Le risque d'infarctus du myocarde (IDM) sous contraceptifs oraux augmente 

avec l'âge et le nombre de cigarettes fumées par jour. 

- âge 2: 35 ans 
- obésité 

- tabagisme (2: 15 cigarettes/j) 
- antécédent de migraine sans signe 

neurologique focal 

En l 'absence de cumul de facteurs de risque 

- âge 2: 3 5 ans + tabagisme important 
(2: 15 cigarettes/j) 

- migraine avec signes neurologiques 
focaux 

- HT A déséquilibrée 
- diabète avec complications 

vasculaires 
- dyslipidémies 

Tableau XX: critères d'utilisation ou de contre-indication aux OP. [31] 

A noter qu'en cas d'immobilisation prolongée (intervention chirurgicale), il 

est indiqué d'interrompre le traitement oestroprogestatif et de lui substituer une 

autre méthode contraceptive. 
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Il est important de différencier les contre-indications définitives à la 

contraception oestroprogestative des contre-indications momentanées. 

définitive 

- antécédents personnels 
d'accidents thrombo-emboliques 
veineux/artériels 
-HTA 
- migraine 
- diabète avec complications 
vasculaires 

contraception non hormonale 
recommandée 

ou 
contraception par progestatif seul 
(microprogestatif, implant, DIU 
au lévonorgestrel) 

passagère 

- dyslipidémie 
- obésité 
- tabagisme 
- immobilisation prolongée 

Arrêt momentané des OP 
et 

reprise possible dès lors 
du retour à la normale 

Figure 12 : stratégies thérapeutiques en cas de contre-indication aux 
oestro progestatifs. 
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---·-----

2. Diabète 

Toutes les contraceptions hormonales influent sur le métabolisme glucidique 

en provoquant une insulino-résistance. Le DIU au cuivre constitue donc la 

méthode recommandée en première intention. [31] 

Oestro-progestatif 
Progestatif seul 

l 
surveillance régulière de 

la glycémie 

1 ère intention : DIU au Cuivre 

Progestatif seul 

l 
surveillance régulière de 

la glycémie 

Toutes les méthodes 
sont utilisables 

Tableau XXI: méthodes contraceptives recommandées en fonction du 
type de diabète. [31] 

3. Obésité 

L'obésité (IMC > 30 kg/m
2
) est associée à un sur-risque cardio-vasculaire qui 

peut s'ajouter au risque associé à l'utilisation des oestroprogestatifs. 

De plus, un sur-risque d'échec contraceptif a été décrit chez les femmes de 

poids élevé, que la méthode hormonale utilisée soit orale, transdermique ou par 

implant. [31] 

~  ..... ,.·;."' ~~ ~pi, ~ ~ ~~~ ~n~~ ~ r~~~, ~ ~~ fi~ ~~ ;~r ~f~ ~ ~~ ~~ ~~~ ~~r~ ; ~, ;;; ;~;;~~ 
t ~ ~~ i ~ ~  ~~t t ~ ~ ~ ~~i~t ~ i ~~~ ~~ ~~  ;~, ~ ,~,~ ~f~ ;  ~ ·r ; ~ ·\: ~~ ~;~~ ~i~~~~ ~ ~ r ~ ~ ,~ r ;~ ; ;  ~ ~~~~~ ~~~ ~ ;, ~;~~;  ;~ ;~~ ~ ~rt~~~~~ ~~ ~ ~~ ~~~  
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4. Dyslipidémie 

Les composantes oestrogéniques et progestative de la contraception 

combinée sont toutes deux associées à des modifications du métabolisme 

lipidique: 

l 'EE augmente le HDL-cholestérol et les triglycérides de façon dose-

dépendante 

les progestatifs (notamment androgéniques) diminuent le HDL-cholestérol 

et les triglycérides. 

En réalité, la contraception OP a peu d'effet sur les paramètres lipidiques 

chez une femme normolipémique ; elle peut les augmenter de façon significative 

chez une femme dyslipidémique. [31] 
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·----- - -- - -- ---

5. Antécédents de cancer du sein 

Aucune interaction entre antécédents familiaux de cancer du sem et 

contraception hormonale n'a été formellement démontrée dans la littérature vis-

à-vis du risque de cancer du sein. Par prudence, une contraception non 

hormonale est recommandée. [31] 
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C. OPTIONS CONTRACEPTIVES DANS DIVERSES 
SITUATIONS à RISQUE PHYSIOLOGIQUE 

1. Adolescence 

Les méthodes de premier choix pour les adolescentes sont le préservatif 

masculin et la contraception hormonale, surtout oestroprogestative. 

L'association des deux méthodes peut être envisagée, notamment pour apporter 

une protection contre les Infections Sexuellement Transmissibles (IST). La 

France connaît en effet ces dernières années une recrudescence de la syphilis, 

des gonococcies et des infections à Chlamydia trachomatis. 

La contraception oestroprogestative présente, outre son efficacité 

contraceptive, l'avantage d'avoir des effets bénéfiques en cas de dysménorrhée, 

syndrome prémenstruel, kystes fonctionnels de l'ovaire et acné (plutôt fréquents 

à cet âge). 

L'utilisation du DIU est limitée chez l'adolescente compte tenu du risque 

plus élevé de maladie inflammatoire pelvienne (prévalence élevée des IST à cet 

âge), des difficultés d'insertion liées à la nulliparité. [31] 
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Contre-indication aux 
oestroprogestatifs 

1 ère intention : 
- préservatif masculin 

- pilule OP 

Envisager les microprogestatifs 
mais ... 
- difficultés prévisibles 
d'observance 
- irrégularités menstruelles, mal 
supportées à cet âge 

Problèmes 
d'observance répétés 

Discuter des avantages et 
inconvénients d' autres 
méthodes : 
- dispositif transdermique 
Evra® 
- anneau vaginal Nuvaring® 

Figure 13 : stratégies thérapeutiques pour la contraception de l'adolescente. 

Il est intéressant de remarquer que les oublis de pilule se produisent 

majoritairement lorsque le quotidien est perturbé : voyages, nuits passées hors 

de chez soi, couchers tardifs, week-end ... , situations fréquemment vécues par 

les adolescentes. 
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Lorsqu'une jeune fille affirme avoir une observance irrégulière, c'est au 

pharmacien et au médecin de lui présenter des méthodes moins contraignantes 

comme le patch (le port de contraceptif visible de tous ne semble pas être gênant 

pour les adolescentes) ou l'anneau vaginal. 

2. Femmes de plus de 35 ans 

L'augmentation des risques cancéreux et cardio-vasculaires avec l'âge ainsi 

que la pré-ménopause doit amener à réévaluer la méthode contraceptive utilisée 

à partir de 35-40 ans. Il est recommandé de substituer la méthode contraceptive 

oestroprogestative par un DIU ou par un progestatif seul. [31] 
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Deuxième partie : stratégies de choix des méthodes contraceptives chez la femme 

Il est recommandé de prêter attention à la survenue de signes inhabituels 

(troubles climatériques tels que bouffées de chaleur, sudations nocturnes, 

sécheresse et atrophie vaginale) et de n'envisager l'interruption de la 

contraception que lorsque ces signes sont installés et non dès la suspension des 

règles. Cette suspension peut en effet être temporaire ; or tant que la ménopause 

n'est pas établie, il existe un risque de grossesse. 

3. Post-partum 

Absence 
d'allaitement 

Contraception du . 
post-partum 

Allaitement 

OP : 4 semaines 
après 

Progestatif seul : 
immédiatement 

Microprogestatif: 
4 semaines après 

OP: 6 mois 
après 

Figure 14 : critères de choix des contraceptifs et délais d'utilisation après 
l'accouchement. 
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Si une contraception ne peut être débutée la 4ème semaine, il est recommandé 

d'adopter une méthode contraceptive complémentaire (préservatifs par 

exemple). Cependant, si des rapports sexuels ont déjà eu lieu, il conviendra 

d'exclure toute grossesse avant la mise en œuvre de la méthode contraceptive. 

> Absence d'allaitement 

Il faut savoir qu'en l'absence d'allaitement, le retour de couches survient 

dans 75% des cas entre 21 jours et 32 jours. Pour ces raisons, les femmes qui 

n'allaitent pas peuvent être fertiles et devraient initier une contraception au plus 

tard 1 mois après l'accouchement. [31] 

Le post-partum immédiat étant associé  à une augmentation du risque 

thrombo-embolique, les contraceptifs OP ne doivent pas être débutés moins de 

21à28 jours après un accouchement. 

> En cas d'allaitement 

Il existe une aménorrhée chez les femmes réalisant un allaitement exclusif. 

Cependant cette méthode est très controversée; il est plus prudent d'utiliser une 

contraception par microprogestatif à partir d'un mois. 

Quant aux OP, ils restent contre-indiqués jusqu'au sixième mms car ils 

abaissent la durée de lactation et passent dans le lait maternel. 
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Dcu.\ième partie : stratégies de choi>.: des méthodes contrnccpti\ es chez la l'cmme 

4. Post-abortum 

L'ovulation survient en moyenne après 15 à 20 jours et les règles après 28 à 

35 jours après l'interruption. [31] 

S'il s'agit d'un avortement du 1er trimestre, les OP et les méthodes par 

progestatif seul peuvent être repris immédiatement. En revanche, il faut attendre 

la 4 ème semaine s' il s'agit d'un avortement du 2 ème trimestre. 
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I roi:;i0mc parti.._, : Li c\111trnccption lwrnwnak au comptoir de 1 · o!'licinc 

1. La contraception d'urgence 

« Je voudrais la «pilule du lendemain» car j'ai eu un oubli de pilule hier 

soir et en plus j'ai eu un rapport sexuel il y a 3 jours. Je sais qu'on peut 

l'obtenir sans ordonnance ; par contre je ne sais pas exactement comment ça 

fonctionne : dois-je finir la plaquette entamée ? » 

Effectivement, puisque l'oubli de votre pilule date de plus de douze heures et 

que vous avez eu un rapport sexuel dans la semaine précédente, vous devez 

avoir recours à une méthode de rattrapage. 

Il faut savoir que la contraception d'urgence n'est pas efficace à 100% : plus 

vous la prenez tôt, plus son efficacité est grande. Mais attention, la 

contraception d'urgence consiste en la prise d'une dose importante d'hormone; 

son utilisation doit ainsi rester exceptionnelle. 

Vous allez d'une part prendre le comprimé de Norlevo® le plus rapidement 

possible et d'autre part prendre le comprimé oublié. Il faut poursuivre la 

plaquette en cours jusqu'au dernier comprimé. 

Quelques précautions particulières s'imposent: 

utilisez une contraception locale (préservatifs) à chaque rapport sexuel à 

venir et ce jusqu'au retour des règles. La contraception d'urgence n'agit que 

pour les rapports qui ont eu lieu avant la prise de Norlevo®. 

99 



Troisième partie : la contraception hormonale au comptoir l'olTicitHc; 
-------- ~ ----- ~ --· ------------------- ~ ~ ~

- surveillez l'apparition des prochaines règles: en cas de retard supérieur à 

5 jours, il est nécessaire de faire un test de grossesse. 

-en cas de vomissements survenant dans les 3 heures après la prise du 

comprimé, il est nécessaire de prendre un comprimé de remplacement. 

Enfin, sachez que des effets indésirables peuvent survemr après la pnse : 

nausées, maux de tête ou de ventre, petits saignements ... Ils sont rares et 

disparaissent en général rapidement. [ 42] 

Pour approfondir ... 

~ La contraception d'urgence est indiquée si l'oubli du contraceptif oral 

survient au-delà du délai maximum acceptable depuis la dernière prise (12 

heures pour les OP et 3 heures pour les microprogestatifs ). L'efficacité est 

directement liée à la rapidité de la prise ; par conséquent, elle doit être prise le 

plus tôt possible et impérativement avant la 72èrne heure (l'efficacité est de 95% 

si Norlevo® est prise dans les 24 heures, de 85% dans les 48 heures et n'est plus 

que de 5 8% dans les 72 heures). [31] 

La pilule du lendemain, ou Norlevo®, consiste en la prise d'un comprimé 

unique d'une forte dose de progestatif (l ,5g de lévonorgestrel). 
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roi~;i ~rnc partie. la conlrncepLion l101Tnurnlle au cornploir de l'o!lkine 
~ ~ ------------·-------------------------· --------- ~ ---------------

~ Les autres indications de Norlevo® sont: [43] 

-rupture, glissement ou oubli de préservatif 

-expulsion d'un DIU 

-déplacement ou retrait trop précoce d'un diaphragme vaginal ou d'une 

cape contraceptive 

-échec de la méthode du coït interrompu 

-rapport sexuel pendant la période supposée fertile lors de la méthode de 

l'abstinence périodique (méthode des températures) 

-viol. 

~ Les lois n° 2000-1209 du 13.12.2000 et n° 2001 autorisent la délivrance 

dans les pharmacies de la contraception d'urgence aux mineures, sans 

prescription médicale obligatoire et gratuitement. 

Le décret n° 2002-39 du 9.01.2002 définit les conditions de délivrance: 

-délivrance précédée d'un entretien permettant au pharmacien de s'assurer 

que la situation correspond aux critères d'urgence et aux conditions d'utilisation 

de cette contraception. 

-information sur les méthodes contraceptives régulières, sur la prévention 

des infections sexuellement transmissibles, et sur l'intérêt d'un suivi médical. 

-remise d'une documentation spécifique ainsi que les coordonnées des 

centres de planification ou d'éducation familiale les plus proches. [44] 
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rroisièrne partie: la contnict:ption honno1mlc au comptoir de ronïcinc 

~ Autres spécialités/méthodes de contraception d'urgence: 

- Vikela® : mêmes propriétés que Norlevo® mais non remboursée. 

- Tetragynon®: contraception d'urgence par oestro-progestatifs ou 

méthode de Yupze. Cette méthode est moins efficace et présente plus d'effets 

indésirables que la méthode par progestatif seul. Cette spécialité n'est plus 

commercialisée depuis début 2005. Elle consistait en l'administration le plus tôt 

possible de 2 comprimés contenant chacun 50µg d'EE et de 250µg de 

lévonorgestrel suivis de 2 autres comprimés 12 heures après. 

- Le DIU : une efficacité de presque 100% 

Il doit être inséré dans les 5 jours suivant le rapport sexuel non protégé. Il est 

cependant peu utilisé comme contraceptif d'urgence. En effet, la majorité des 

candidates à la contraception d'urgence sont jeunes et donc à haut risque d' IST 

(notamment de chlamydiose ). [26] 

Quelques chiffres ... [28] 

On dénombre : 

- 67% de grossesses désirées 

11 % de grossesses non désirées consécutives à une absence de 

contraception 

- 22% de grossesses non désirées consécutives à une mauvaise utilisation 

de la contraception. 
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froisi(\rnc txutie : la contrnccplion lwnnonak au comptoir de 1 !Ticine 

Les oublis de pilule sont impliqués dans 5% des motifs d'IVG en France (soit 

10 000 IVG/an). 

1 Oubli ou décalaae de la orise oar raooort à l'heure l1abituelle: 1 • • 
s 3 h si pilule microprogestative 
0 

U {stwf nie111/o11 spôclalo do /:A.MM] 
> 3 h si pilule microprogestative 
Ol/ {saut mc111/1m spécla!o clo l'AMMJ 

:::; 12 h si pilule combinée > 12 h si pilule combmée - • 
Prendre immédiatement le compritné Prendre immédiatement le comprimé 
oublié oublié 

* .. 
Poursuivre le traitement à l'heure Poursuivre le traitement à l'heure 
l1abituelle (même si 2 comprimés habituelle (même si 2 comprimés 
doivent être pris le même jour) doivent être pris le même jour) .. 

En cas de raQ12ort sex ue/ dans les 7 
jours suivants utiliser simultanément 
une seconde méthode contraceptive 
non hormonale (par ex. préservatifs) -En cas de pilule combinée, si fa période 
dr:t sécurité cfe 7 jours avec 121-ése1vatifs 
s'étend au-c1elà du dernier comprirné 
actif de fa Q.laquette en cours supprimer 
l'intervalle libre et démarrer la 
plaquette suivante le jour suivant la 
prise du dernier cornprimé actif 

• 
Par précaution. si un ra1;n;1ort sexuel a 
eu lieu dans les 5 jours grécédant l'oubli 
ou si l'oubli concerne au moins 2 
comprimés, utiliser une méthode de 
rattrapage (si le délai d'efficacité de 
cette métl1ode n'est pas dépassé) 
(accord professionnel) 

Figure 15: conduite à tenir en cas d'oubli de prise d'une pilule. [31] 
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2. Nausées/vomissements 

« J'ai une gastro-entérite et j'ai vomi peu de temps après la prise de ma 

pilule ce matin. Sera-t-elle quand même efficace?» 

Si vous avez vomi dans les 3 heures qui suivent la prise du comprimé, il est 

nécessaire de reprendre un second comprimé (la plaquette durera un jour de 

moins). Si vous avez vomi plus de 3 heures suivant la prise du comprimé, il ne 

faut rien faire car vous êtes protégée sur le plan contraceptif. [29] 

3. Décaler les règles 

« Je pars en vacances à la mer et malheureusement je dois av0tr mes 

règles cette semaine là. Comment faire pour ne pas les avoir ou pour les 

décaler?» 

La date des règles peut être occasionnellement modifiée. Le nsque de 

métrorragie et de spottings est toujours plus élevé pendant la plaquette suivante. 

Voici la conduite à tenir pour : [29] 

- éviter les règles : prendre la nouvelle plaquette à la suite de la première 

sans interruption. Les règles surviennent à la fin de la 2 ème plaquette. 
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- retarder les règles : commencer la nouvelle plaquette tout de suite après la 

précédente sans marquer d' interruption. L'arrêter 2 ou 3 jours avant la date à 

laquelle la survenue des règles est souhaitée. 

- avancer les règles : raccourcir la durée de l'interruption entre 2 plaquettes 

du nombre de jours voulu. Le risque d'absence d'hémorragie de privation est 

d' autant plus élevé que l' intervalle libre est court. 

4. Initier une contraception orale 

« Voici l'ordonnance de mon généraliste pour Trinordiol®. C'est la 

première fois que je prends la pilule alors j'aimerais que vous me rappeliez 

tout ce qu'il faut savoir pour la prendre comme if faut.» 

La pilule doit être débutée le 1er jour des règles. Les comprimés sont pris 

pendant 21 jours en continu puis les règles surviennent durant la semaine sans 

comprimé. Elle est très efficace si elle est prise de façon régulière, c'est-à-dire 

tous les jours et approximativement à la même heure. 

Avec Trinordiol® vous avez une marge de sécurité de 12 heures en cas d'oubli; 

cela signifie que si vous oubliez un comprimé et que vous le constatez dans les 

12 premières heures, il faut prendre le comprimé oublié et poursuivre 

normalement jusqu'au dernier comprimé de la plaquette. 
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Si vous percevez l'oubli après la douzième heure, une contraception locale 

(préservatifs par exemple) sera nécessaire lors des prochains rapports sexuels, 

jusqu'au retour des règles. 

Pour éviter d'oublier, l'idéal est de choisir un moment de la journée associé à 

un rituel : soit le matin, lors du petit déjeuner ou du brossage de dents, soit le 

soir au coucher. 

Quelques effets indésirables non graves peuvent survenir les premiers mois : 

tension des seins, maux de têtes, sensation de jambes lourdes, nausées, 

vomissements, petits saignements ... Soyez attentive à la survenue de ces effets et 

n'hésitez pas à le signaler au médecin lors de votre prochaine consultation. 

Quant à la prise de poids elle est exceptionnelle, contrairement aux idées reçues. 

5. L'acné 

« Une amie m'affirme que son médecin lui a prescrit une pilule 

particulière pour réduire son acné. Est-ce vrai ? Est-ce efficace ?» 

L'acné est la conséquence de diverses perturbations, notamment hormonale 

(action des androgènes). Selon leur composition (progestatifs à effets anti-

androgéniques) et leur dosage, les pilules peuvent ainsi modifier l'évolution de 

l'acné. 
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Plusieurs spécialités sont indiquées dans le traitement de l'acné : 

- Tricilest® et Triafémi® ont la double indication « contraception et acné 

légère à modérée». Elles contiennent un progestatif dit de 3ème génération, 

responsable d'un effet antagoniste aux androgènes. [29] 

- Diane 35® est une autre pilule très utilisée comme contraceptif chez des 

femmes souffrant d'acné légère à modérée. Pourtant elle ne possède pas 

officiellement l'indication de contraception. 

- Enfin, une autre molécule est utilisée dans l'acné sévère (et également 

dans les problèmes d'hirsutisme c'est-à-dire l'hyperpilosité, l'alopécie 

féminine ... ) : il s'agit d' Androcur®. Ce composé est très efficace dans l'acné 

mais l'effet s'observe au bout de 3 à 4 mois de traitement. [26] 

Pour approfondir ... 

L'acétate de cyprotérone, pnnc1pe actif d' Androcur® dérivé de la 17-

hydroxy-progestérone, est le seul anti-androgène périphérique vrai. Il agit par 

liaison compétitive avec la dihydrotestostérone (seul androgène actif) sur le 

récepteur. A doses élevées (50mg contenus dans Androcur®), il possède une 

forte activité antigonadotrope, ce qui a un double intérêt, mettre au repos la 

production ovarienne d'androgènes et assurer la contraception. 

Malgré cet effet contraceptif, ce principe actif n'a pas été étudié comme tel et 

ne peut revendiquer cet usage, d'où l'obligation d'y associer un œstrogène pour 

assurer la contraception. 
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Androcur ®: 

1 lOj 20j 

lOOmg/j AC 
EE 50µg/j ----------

AC1
.----------50mg/j _______ ~ , 

E2 
2 ,3 

per os ou percutane -------

AC 
EE 

50 ou 25mg/j _______ _ 

Diane 35® : 

AC 
EE 

15 à 35µg/j 

2mg/j 
35µg/j 

1 : schéma actuellement le plus utilisé en France 
2  : Estradiol per os : Provames®, Oromone®, Estreva®, Progynova® 
3  : Estradiol percutané : Oestrodose®, Oestrogel®, Estreva® 

21j 

Figure 16 : les différents schémas de prescription de l'acétate de 
cyprotérone. [26] 

6. Tabac et pilule 

«Lors du renouvellement de ma pilule, mon généraliste m'a vivement 

recommandé d'arrêter de fumer. Il m'a dit que l'association pilule/tabac était 

très dangereuse. Quels sont exactement les risques?» 

Pilule et tabac ne font pas du tout bon ménage. 
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Les risques encourus sont multiples : 

- risque cardio-vasculaire: multiplié par 40 chez les femmes associant 

pilule/tabac. Il se traduit par une augmentation du risque d'IDM (muliplié par 87 

pour les fumeuses de plus de 10 cigarettes par jour sous pilule) et d' AVC. 

- risque de thrombose : phlébites, embolies pulmonaires 

- risque majoré de cancer du col de l'utérus: le tabac favorise l'infection au 

Virus Papilloma Humain (HPV). [ 45] 

En France, les chiffres sont alarmants: 8 femmes sur 10 prenant un 

contraceptif oral sont dans la classe d'âge 20-44 ans et plus d'un tiers d'entre 

elles sont des fumeuses régulières. Les jeunes filles de 15-19 ans qui prennent la 

pilule sont près de la moitié ( 49%) à fumer régulièrement. [ 46] 

En dépit des conséquences néfastes du tabac pour le fœtus (risque d'avortement 

spontané, de prématurité, de faible poids à la naissance, de mort subite du 

nourrisson .... ), environ 30% des femmes enceintes fument pendant leur 

grossesse. [ 4 7] 

Tous ces motifs font qu'il est fortement recommandé de ne pas fumer quand 

on prend la pilule contraceptive. 
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7. Aménorrhée post-pilule 

«J'envisage d'arrêter la pilule car mon fiancé et moi désirons un enfant. 

Combien de temps après l'arrêt de la pilule puis-je espérer avoir de nouveau 

mes règles ? » 

On estime qu'en moyenne 3 femmes sur 10 sont réglées après le premier 

mois d'arrêt de la pilule, et 9 femmes sur 10 le sont après trois mois. 

Si les règles sont toujours absentes au bout de trois à six mois après l' arrêt de la 

contraception orale, on parle d'aménorrhée post-pilule. [26] 

D'éventuelles explorations seront entreprises après les troisièmes règles 

manquantes, en tenant compte des facteurs favorisant l'aménorrhée : 

- cycles irréguliers avant la mise en œuvre de la pilule 

- survenue de traumatismes affectifs (rupture sentimentale, perte d'un 

proche .. . ) 

- modifications pondérales (perte sévère ou prise de poids) survenue depuis 

le début de la contraception orale 

- la pratique d'un entraînement sportif de niveau élevé 

- pnse de médicaments ayant un effet hyperprolactinémiant 

(neuroleptiques ... ) . .. 
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8. Pilule et allaitement 

«J'ai accouché de mon premier enfant il y a 4 jours. La sage-femme m'a 

fait une ordonnance pour la pilule Cérazette®. Quand est-ce que je dois la 

reprendre sachant que j'allaite mon bébé?» 

Cérazette® est une pilule dite« progestative» car elle ne contient qu'un seul 

type d'hormone et peut ainsi être utilisée pendant l'allaitement. Elle sera débutée 

21 jours minimum après l'accouchement. 

Dans le cas où vous débuteriez la pilule plus de 21 Jours après 

l'accouchement, deux précautions sont à prendre : 

- utiliser une méthode contraceptive locale pendant les 7 premiers jours 

- vérifier l'absence de grossesse si des rapports sexuels ont eu lieu. 

Contrairement aux autres types de pilule, Cérazette® est prise tous les jours 

sans interruption (même pendant les règles). Il faut la prendre toujours à la 

même heure et éviter un espacement des prises de plus de 3 heures. 

Pour approfondir ... 

Les autres options contraceptives pendant l'allaitement sont : 

la méthode de « l' allaitement maternel et de l' aménorrhée » : elle fournit 

une contraception efficace à condition qu'elle remplisse trois critères : 

allaitement complet, aménorrhée et moins de 6 mois en post-partum. 
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Bien que cette méthode soit citée dans la littérature, elle est très rarement 

appliquée car non fiable à 100%. [30] 

- les méthodes locales : le préservatif et les spermicides (crèmes, ovules, 

éponges) peuvent être utilisés dès les premiers jours qui suivent l'accouchement. 

9. Changer de méthode contraceptive 

«Je voulais changer de méthode de contraception car 1e trouve 

contraignant la prise quotidienne de pilule. J 'en ai discuté avec mon médecin 

et finalement j'ai choisi l'implant sous-cutané, pour être tranquille pendant 3 

ans. A quel moment du cycle dois-je faire insérer l'implant?» 

Les modalités de changement sont fonction de la méthode contraceptive 

précédemment utilisée. Après une pilule oestroprogestative, l'implant doit être 

inséré au mieux le jour suivant la prise du dernier comprimé actif, au plus tard le 

jour suivant l'intervalle libre. 
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Pour approfondir ... 

- idéalement à JI 
- possible de J2 à J5* 

JI 
(le jour suivant l'intervalle 
sans patch, sans comprimé, 

sans anneau) 

n'importe quel jour * 

le jour du retrait * 

JI De JI àJ5 

- le jour suivant la dernière 
pilule active 

(pas d' intervalle libre) 
- au plus tard le jour suivant 

l'intervalle libre 

n' importe quel n'importe quel 
JOUr ]Our 

le jour du le jour du 
retrait retrait 

Le jour prévu pour la nouvelle injection * 
* utiliser une méthode contraceptive locale pendant les 7 premiers jours. 

Tableau XXII: quand débuter une contraception hormonale? [31] 

10. L'anneau vaginal 

«L'anneau vaginal contraceptif est-il facile à mettre et à retirer ? » 

L'anneau Nuvaring® se place de la même manière qu'un tampon 

hygiénique, au fond du vagin. Il suffit de le pincer entre deux doigts : il prend 

une forme allongée et s'insère très facilement dans le vagin. La position correcte 

pour l'anneau est celle pour laquelle vous ne ressentez aucune gêne. 
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Une fois en place, il est efficace quelque soit sa position et ne peut pas se 

perdre dans le fond du vagin, dont la partie profonde est fermée par le col de 

l'utérus. 

Pour le retirer, il suffit de le saisir en le pinçant entre l'index et le pouce ou en le 

crochetant avec un doigt. 

11. Le patch contraceptif 

«Mes amies m'ont parlé du nouveau patch contraceptif. J'aimerais bien 

l'essayer mais j'ai peur qu'il se décolle. Qu'en pensez-vous ? » 

Les patchs constituent une voie d'administration originale des médicaments 

et sont utilisés dans divers domaines: THS, angor, sevrage tabagique ... La voie 

transdermique n'est donc pas nouvelle et a prouvé son efficacité. 

Les études portant sur l'adhésivité d 'Evra® ont démontré un très bon pouvoir 

d'adhésion, même dans les conditions de chaleur d'humidité et d'exercice. Ceci 

n'exclut pas les règles de base : 

- appliquer sur une peau propre, sèche, saine et sans pilosité 

- ne pas appliquer de maquillage, de crème ... sur la zone cutanée où le patch 

est ou sera mis en place 

- lors de la pose, appuyer 10 secondes avec la paume de la main. 
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Il est important de connaître la démarche à suivre en cas de décollement: 

décollement < 24h : réappliquer le même patch au même endroit 

- décollement > 24h : placer un nouveau patch en déterminant un nouveau 

jour et assurer une contraception locale pendant 7 jours. 

12. L'implant sous-cutané 

« Je voudrais me renseigner sur l'implant contraceptif. Où est-il inséré? 

Est-il visible ? Combien de temps peut-on le garder une fois en place ? A-t-il 

des effets indésirables ? » 

L'implant sous-cutané, ou Implanon®, est inséré dans la face intérieure du 

bras, à environ 6cm au-dessus du pli du coude, sous anesthésie locale. Il 

demeure invisible mais vous devez être capable de le palper afin de vérifier 

régulièrement sa localisation. 

L'implant est inséré pour 3 ans mais sachez cependant qu'il peut être enlevé 

à tout moment. Ses effets indésirables sont différents de ceux de la pilule 

oestroprogestative. Parmi les plus fréquents on retrouve: des saignements 

irréguliers, une aménorrhée, une prise de poids, une acné ... 
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13. Prise de poids avec la pilule 

«J'ai une relation durable avec mon petit ami et jusqu'à présent nous 

utilisions des préservatifs. J'aimerais bien prendre la pilule mais j'ai peur de 

prendre du poids. Est-ce vrai que la pilule fait grossir ? 

Halte aux idées reçues ! La pilule a la réputation de faire grossir car cet effet 

indésirable était observé il y a plus de 40 ans, avec les premières pilules 

commercialisées. Les fortes doses d'hormones provoquaient une rétention d'eau 

et donc une prise de poids. 

Aujourd'hui, les faibles dosages d'oestrogènes et l'utilisation de progestatifs 

de nouvelles générations réduisent considérablement le risque de prise de poids. 

C'est pour cela que l'on parle de pilule minidosée, mais rassurez-vous elles sont 

aussi efficaces en terme de contraceptif que les anciennes pilules. 

La plupart des études consacrées à ce sujet n'a montré que des variations 

extrêmement minimes : quelques centaines de grammes ! 

Toutefois, dans les rares cas où il existe une prise de poids de 2 à 3 kilos, le 

médecin doit rechercher des causes par un bilan glycémique et lipidique. [ 48] 

116 



14. Contraception hormonale et cancer 

«J'ai entendu à la télévision que la pilule augmente le risque de cancer. 

Qu'en pensez-vous ? Est-ce que je dois arrêter de prendre la pilule ?» 

Effectivement, le CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer), 

dépendant de l'OMS, vient de classer la pilule contraceptive parmi les produits 

cancérogènes du «groupe 1 », ceux dont l'action est certaine. Selon les 

conclusions des chercheurs, la pilule : 

- augmente le risque de cancer du sein, du col de l'utérus, du foie. Le risque 

est d'autant plus grand que la prise est précoce et qu'elle s'étale sur des 

décennies. 

- diminue le risque de cancer de l'endomètre et de l'ovaire. 

Quelques explications : [ 49] 

L'augmentation des cancers du sein est faible (RR = 1,2 sous pilule) comparé 

au risque normal (RR = 1 ) ; ce risque disparaît dix ans après la fin de 

l'utilisation. Les cancers du sein sont plus fréquents chez les femmes en 

surpoids ou à forte poitrine puisqu'on observe un plus grand volume de tissus 

hormono-sensibles. Il faut dire aussi que le risque d'avoir un cancer du sein est 

plus augmenté : 
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- si on vit dans un pays à haut niveau de vie (multiplié par 2) 

-si on n'a pas d'enfants ou si on a des enfants après 30 ans (multiplié par 

3). 

En ce qui concerne le cancer du col, il faut rappeler qu'il est surtout un 

cancer sexuellement transmissible lié à un virus oncogène (HPV). Il faut 

rappeler aussi que la vie sexuelle, le nombre de partenaires et le tabagisme 

augmentent le risque de cancer du col beaucoup plus que la pilule (risque 

multiplié par 3). 

Un vaccin dirigé contre le papillomavirus humain 16 (HPV 16), responsable de 

55% des cancers cervicaux, devrait bientôt obtenir une AMM en Europe. [50] 

Pour ce qui est des cancers du foie, il faut souligner le fait que ceux-ci sont 

très rares et liés à la prescription de pilules fortement dosées en oestrogènes 

(50µg, qui ne sont plus utilisées en France). 

Ces risques cancérigènes, réels mais tout de même assez faibles, doivent être 

mis en balance avec les avantages de la contraception orale : 

-diminution de moitié du taux de cancers de l'endomètre (2ème cancer 

génital en France) 

-diminution de moitié du taux de cancers de l'ovaire, dont le pronostic est 

particulièrement mauvais 
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- diminution des pathologies génitales sévères du fait des examens 

médicaux systématiques liés au suivi de la prescription, des mesures de 

prévention et de dépistage (en particulier du dépistage du cancer du col) 

- espacement des naissances et donc diminution des pathologies liées à la 

grossesse et à l'accouchement : HT A, diabète, hémorragies, accidents thrombo-

emboliques 

- diminution des grossesses extra-utérines, des IVG et de leurs 

complications 

- diminution des interventions pour kystes fonctionnels de l'ovaire. 

Le choix de la contraception hormonale doit être discuté avec le médecin : 

- après avoir évalué les bénéfices et les risques en prenant en compte les 

antécédents familiaux et personnels 

- après avoir informé la patiente des avantages et inconvénients des 

contraceptifs hormonaux et s'être assuré de son consentement. 
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CONCLUSION 



THESE SOUTENUE PAR: Lydie MAISONNEUVE. 

TITRE : Les méthodes innovantes en contraception hormonale : le patch, 

l'anneau vaginal et l'implant. 

Originales par leur mode d'administration, les nouvelles contraceptions 

hormonales répondent, par une simplification du schéma contraceptif, à une 

vraie nécessité d'améliorer l'observance en espérant ainsi diminuer le nombre de 

grossesses non désirées, encore trop fréquentes. 

La voie transdermique est maintenant disponible en contraception sous la 

forme d'un patch oestroprogestatif dont la visibilité rassure plus qu'elle ne gène, 

et qui a une efficacité comparable à la pilule mais moins aléatoire car moins 

exposée aux oublis d'absorption. 

L'anneau vaginal contraceptif, inaugurant une nouvelle voie d'administration 

prometteuse, est facile à utiliser parce qu'il ne nécessite qu'un geste mensuel. Il 

a démontré une excellente observance et un très bon contrôle du cycle grâce à 

l'obtention de taux sériques constants d'estrogène et de progestatif. 

L'implant progestatif, remarquable par son efficacité proche de celle de la 

stérilisation et qui a une durée d'utilisation prolongée, peut néanmoins poser des 

problèmes de tolérance du fait d'un taux non négligeable d'effets indésirables. 
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L'infonnation et l'éducation sur la contraception sont indispensables. Les 

explications données oralement lors de la dispensation de contraceptifs se 

doivent d'être simples-et .succinctes ; aussi-la remise de documents permet aux . 

patientes de garder un support écrit. Le pharmacien peut se procurer des 

brochures auprès du Cespharm (Comité d'Education Sanitaire et Sociale de la 

Pharmacie Française). 

Le CIRC ayant dénoncé une augmentation du risque de cancer du sein et du 

col de l'utérus sous contraceptif hormonal, il serait intéressant de disposer de 

nouvelles études sur la relation« contraception hormonale et cancer». 

Ce risque est d'autant plus grand que la prise est précoce et qu'elle s'étale sur 

des décennies. Par conséquent, deux questions méritent d'être approfondies: «à 

quel âge est-il prudent de débuter une contraception hormonale ? » et « quelle 

est la durée maximale d'utilisation de contraceptifs hormonaux?» 

VU ET PERMIS D'IMPRIMER 

Grenoble, le 
,...--., 

LEDO\\EN· LE PFESIDENT DE THESE 
\ 
\ 

D.RIBUOT 

~ ~ .. 
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TABLEAU 3. POSSIBlllTÉ D'UTILISATION DES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES EN FONCTION DES SITUATIONS À RISQUE LES PLUS FRÉQUENTES. 

Situations à risque pathologique 

Pathologie cardio-vasculaire 
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-Antécédent d'HTA gravidique avec 
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Thrombose veineuse profonde 
(TVP) I embolie pulmonaire (EP) 
-Antécédent documenté TVP/ EP 
-TVP/ EP actuelle 
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-Chirurgie majeure 

-avec immobilisation prolongée 
-sans immobilisation prolongée 

-Chirurgie mineure sans 
immobilisation prolon~ e 

-Thrombose veinem>e superficielle 
(inflammation sous-cutanée) 

-varice 
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TABLEAU 3. POSSIBILITÉ D'UTILISATION DES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES EN FONCTION DES SITUATIONS À RISQUE LES PLUS FRÉQUENTES. 
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Facteurs de risque multiples 
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Fumeur< 15 cigarettes/ jour - - ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++  ++ ++ ++ ++ 

Fumeur::::: 15 cigarettes/ iour -- -- ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ 

Obésité 
(indice de masse corporelle 1 

::::: 30 kçi /m
2
) + + ++ ++ ++ ++  ++ ++ se ++ ++ ++ ++ 

Identification de mutations liées à la 
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Cancer du sein 
-Actuel -- -- -- -- -- -- ++ -- SC ++ ++ ++ ++ 

-En rémission > 5 ans - - - - - - ++ - ++  ++ ++ ++ ++ 

Anomalies anatomiques de l'utérus 
Sans déformation de la cavité utérine ++ ++ ++ ++ ++  ++ ++  ++ SC ++  ++ ++ ++ 

Avec déformation de la cavité utérine ++ ++ ++ ++  ++ ++ -- -- SC ++ ++ ++ ++ 
(incluant fibromes, sténose cervicale ... ) 

Rique infectieux 
Seuls les préservatifs sont recommandés en cas de risque d'IST, 

notamment en cas de risque d'infection à VIH/sida et hépatites virales l 

-Cervicite purulente, infection à ++ ++ ++ ++ ++ ++ - -[+] - -[+] SC ++ ++ ++ ++ 
Chlamydia ou gonococcie 

-Autres IST (hormis hépatites et VIH) ++ ++ ++ ++ ++ ++ +  + se ++ ++ ++ ++ 

-Vaginite (trichomonase, vaginose ++ ++ ++ ++  ++ ++ + + ++ ++ ++ ++ ++ 
bactérienne) 

se d se d 
d Discuter des 

-Risque accru d'IST (>1 partenaire ou ++ ++  ++ ++ ++ ++ ++ ++  ++ ++ ++ facteurs de 
1 partenaire ayant des partenaires [+]  [+] risque 
multiples) 

VIH/SIDA* 
Haut risque d'infection à VIH ++ ++ ++ ++ ++ ++ +  + ++  ++  ++ ++ ++ 

Séropositivité ++ ++  ++ ++  ++ ++ +  + ++  ++ ++ ++ ++ 

Sida ++  ++ ++ ++ ++ ++ +  + SC ++  ++ ++ ++ 

Attention aux risques d'interaction médicamenteuse 

-------
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TABLEAU 3. POSSIBILITÉ D'UTILISATION DES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES EN FONCTION DES SITUATIONS À RISQUE LES PLUS FRÉQUENTES. 

Situations à risque pathologique 

Hépatite virale * 
Evolutive 
Porteur 
Infections génitales hautes (IGH) 
Antécédent d'IGH (sans risque actuel) 

-avec grossesse depuis 
-sans grossesse ultérieure 

IGH présente ou < 3 derniers mois 

Tuberculose 
Non génito-urinaire 
génito-urinaire 

Infection des voies urinaires 

Antécédent syndrome de choc 
toxique 
Age 
Moins de 18 ans(< 20 ans pour DIU 

Cu selon OMS) 
18-39 ans [35 ans !!!] 
40-45 ans 
>45 ans 

Obésité 

(IMC ~ 30 kg /m2) 
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1 
Risque 

d'échec plus 
élevé chez les 
jeunes 



Stratégies de choix des méthodes contraceptives chez la femme 

TABLEAU 3. POSSIBILITÉ D'UTILISATION DES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES EN FONCTION DES SITUATIONS À RISQUE LES PLUS FRÉQUENTES. 
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Post-partum sans allaitement 

1 

-< 48 heures - - ++ ++ ++ - + - - ++ ++ --g ++ 

-48 heures à 4 semaines - - ++ ++ ++ - - - - ++  ++ -- ++ 9 Nécessité 

- > 4 semaines ++ ++ ++  ++ ++ ++ ++ ++  ++ ++ ++ -- ++ involution 

Post-abortum utérine de 6 

-Avortement au 1er trimestre ++ ++  ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++  ++ --g ++ semaines 

-Avortement au 2"d trimestre ++ ++ ++ ++ ++  ++ +  + -++ ++ -- ++ 
1 -Aorès avortement seotioue ++ ++ ++ ++ ++ ++ -- -- -

Allaitement maternel n à partir de 4° 

-< 6 semaines après accouchement -- -- SC h - SC h - SC h SC h ++ ++ h ++ sem. pour les - -
-de 6 semaines à 6 mois - - ++ ++ ++ ++ ++ ++ - ++ ++ ++ ++ stérilets et les 

-~ 6 mois après accouchement + + ++  ++ ++ ++ ++ ++ - ++  ++ ++ ++ méthodes par 
oroaestatif seul. 

Parité ' -nullipare ++ ++ ++ ++ ++  ++ + + se ++ ++ ++ ++ 

-multipare ++ ++ ++ ++  ++ ++ ++  ++ ++ ++ ++ ++ ++ 
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Brochure" Une contraception d'urgence: la pilule du lendemain" 

la pillule du leni:lëm,in 

ŒSSPF 

' 



mment 
p dre 
le contraceptif 
d'urgence? 
' 

Le traitement comprend la 
prise séparée de deux 
comprimés. 

Prenez le premier comprimé le plus 
tôt possible, dans les trois jour> 
qui suivent le rapport non 
proregé. Au-delà de 3 jours après 
le rapport, l'efficaàté de la 
contraception d'urgence chute 
fortemenl Il est important de noter 
l'heure de la prise. 

Prenez le second comprimé_ 
entre 12 et 24 heures apres 
la première prise. 

( 

1 

1 ~ comprimé 
d.nsles72hqci_le_ 

(d si possi>!.e dms la T2 premières heures) 

1 --...-

1 
2<=comprimé 

d.insles 12ii24h 
qui su?mrt le pranier mrnprimé 

En cas de vomissements sommant dans 
les 3 heures après la prise d'un comprimé. 
il est r.écessaite de prendre un comprimé 
de remplKement (retournez \'OÎr\'Obe 
pham1acien). 

e••••••••••••••••••• 
Quelques effets indésirables peuvent 

surYenir après la prise (nausëes, 
maux èe têœ ou de ventre. petits saigne-
ments ... ). lis sont rares et disparaÏSient en 
généra! rapidemenl En w de doula parlez_,., 
à \'Otre phamucien ou a \t:>tre mêdedn.. 

. que faire? 
~ Si vous pensez a110ir pris, en plus du 

risque de grossesse, un risque de 
contamination par le virus du SIDA, 
contactez immédiatement 
SIDA INFO SERVICE (Tél: 0 800 840 800) 
ou les urgences d'un hôpital. 
En effe~ dans les 48 h suivant le rapport. 
un traitement préYentif peul  dans certains 
cas, \QUS être proposé. 

Jusqu'au retour des règles; utilisez à 
chaque rapport une contr cep~on locale 
(préservatifs ... ) car la contraception 
d'urgence n'agit que pour les rapports 
qui ont eu lieu AVANT la prise des 
comprimés. 

Si vous avez pris la contraception 
d'urgence suite à un oubli de pilule, 
prenez le dernier comprimé oublié dès 
constatation de cet oubli et continuez 
la prise régulière de votre pilule à l'heure 
habituelle. Celle-ci ne redeviendra effièace 
qu'à partir du l "comprimé de la plaquette 
suivante. En attendant, utilisez à chaque 
rapport un préservôti[ 

Prenez rendez-vous auprès d'un médecin 
ou dans un centre de planification 
familiale pour une consultation qui vous 
permefuc: 

• 

de vérifier que \<Jus n'avez pas été 
contaminée par une MST (sida, hépatite B, 
chlamydiae, herpès génital.) 

de choisir une contraception régulière 
plus efficace (comme la pilule) qui sera 
associée aux préservatifs indispensables 
pour préYenir les MST. 

Comment 
• 

savo1 s1 
la contraception 
d'urgence 
a été efficace ? 

En surveillant l'apparition 
des prochaines règles. 

~ Leur date peut être légèrement 
modifiée (de quelques jour>) par la 
prise du contraceptif r e~~e  

Mais en cas de retard supeneur 
à 5 jour>, il est nécessaire 
de faire un test de grossesse 
et de consulter un médecin. 

'.:l Si vous ne pouvez 
pas prévoir la date de vos 
règles parce qu'elles sont 
irrégulières, faites 
un test de gmssesse 

3 semaines après la date du 
dernier rapport non protégé. 

~ Si vos règles arrivent 
à la date prévue MAIS vous 
paraissent anormales 
(moins abondantes, 
de durée prolongée ... ) 

ou accompagnées de douleur> 

inhabituel/es, consultez _.) 
rapidement un médecin. 



s réponses .D..:i .... f~  • .. .,!. i ~~ i t o;;;; 

· à vos questions 
ses à voG q:.tP!..tio:r:s ~  

, ... .,m·Des réponse 
... ~ -'-..: 

A quel moment 
du cycle p eut-<1n utiliser 
la contraœption d'urgence ? 

~ la contraception cf urgence peut se prendre 
à tout moment du cyde. 
Il existe toujours un risque de grossesse 
après un rapport non protégé, quelle que 
soit la période du cyde oû a eu fi-eu ce rapport 
(mëme p€ndant les regle;). 

Est=il normal 
d'avoir de petits saignements 
après la prise de la 
contraception d'urgence ? 

Oui, cela est frequenL 
Ils sont en génêt'al peu abondants ei ne dwent 
que que!q.ies jours. Ils ne doil'e<lt 
pas être confondus cl\"eC :es rCgles 
(attendre la date prévue). 

En cas d'oubli 
de pilule, pourquoi continuer 
à la prendre si elle n'est plus 
effleace? 

~ Pour consen>er le repère de la date des règles : 
• si celles-ci arri\.'Mt norm.?!ement ...:>us saurez 
quand reprendre la plaquette suivante et 
ainsi reÙOCJ\-er r efficacité de votre contraception 
regulère, 
•si elles n'.ani\'eflt pas à la date prevue. 
il faudra faire un œst de gro<SeSSe. 

Est-il possible 
de p;endre w-ne contraception 
régulière c~ l a pilule 
de façon gratuite 
et confidentielle ? 
Oui, dans les cent:n!s d e planification 
et d'éducation famîlîale ~  en existe 
dm tous les départements). 
Demandez consei à votre pharmacien. 

U!éwapua1 np a1n
1
1!â t.q 

/ 

Votre pha.nr.ac.ien 
vous info:me et vous conseille 

anonyme:rœ.nt 

contacts utiles 

. 0 800 235 236 
(tous les jours de 8h a 24h anonyme et grat.Jit) 
Sida L : 0 800 840 800 
(tous les jours 24h/24. anonyme et gratuit) 

1 auve. i. ""a 
0148 07 2910 

contraceptions.corn 

. filsantejeunes.com 
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Votre pharmacien vient de vous délivrer 
un contraceptif d'U?genœ ou pilule 
du lendemain. Cest un médicament 
qui permet de diminuer fortement 

(mais non totalement) le risque de grossesse 
après un rapport non ou mal protégé. 
li est d'autant plus effiraœ ~ est pris 
rapidement après le rapport non proŒgé. 

Actuellement, pour la contraception 
d 'urgence, un seul médicament peut être 
obtenu en phannacie sans ordonnance. 
Pour les mineures, il est gratuit 
et délivre de façon anonyme. 
Comme pour tout médicamenL 
il est recommandé de lire 

la notice contenue dans la boîte. 
N'hésitez pas à questionner votre pharmacien. 

li est là pour vous informer et 
vous conseiller en toute confidentialité. 

~ ttent ion 
l'.utilisation de la contraception 
d'urgence doit rester 
exceptionnelle. 
81e ne pennet pas d'éviter 
une grossesse dans tous les GlS 
et ne peut remplacer la prise 
d'une contraception régulière 
associée à un suivi médical. 

Attention 

La pilule du lendemain 
ne protège pas contre 
le risque de transmission 

des MST (maladies sexuellement 
transmissibles) notamment 
le SIDA et l'hépatite B. 
Seule l'utilisation du prêsemtif 
vous apporte une protection 
contre les MST. 
••••s•••a••••••D 
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SERMENT DES APOTHICAIRES 
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Les méthodes innovantes en contraception hormonale: le patch, l'anneau 

vaginal et l'implant. 

Thèse soutenue par Lydie MAISONNEUVE le 20 avril 2006 

MOTS-CLÉS: 
anneau vaginal, patch contraceptif, implant sous-cutané, observance, stratégie thérapeutique 

RÉSUMÉ: 
Les nouveaux contraceptifs hormonaux offrent désormais un rythme d'administration 

simplifié. Cette innovation galénique a pour but d'améliorer l'observance des patientes et 

ainsi de diminuer le nombre d'IVG, encore trop élevé (200 000 IVG sont pratiquées chaque 

année en France). 

Le dispositiftransdermique Evra® et l'anneau vaginal Nuvaring® nécessitent un seul 

geste, respectivement hebdomadaire et mensuel. Leur faible dosage en oestrogènes permet . ' 

une contraception oestroprogestative très bien tolérée. Cependant leur coût, avoisinant les 15 

€/mois (non remboursé), peut constituer un frein à leur développement. 

L'implant sous-cutané Implanon® assure une contraception de longue durée (3 ans) 

avec une efficacité proche de 100%. Les patientes devront être informées préventivement du 

risque d'effets indésirables : saignements irréguliers, aménorrhée, prise de poids ... 

L'arsenal thérapeutique devrait s'élargir, dans le futur, d'un vaccin contraceptif et de 

la contraception masculine orale. 
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